
SIGNIFIÉE. 

POUR le Sieur Luneau de Boisjermaxn, 

A U Précis Jignifié par les Syndic & Adjoints des Libraires 
de Paris. 

IL es prétentions des Libraires de Paris contre le heur Luneau , font bien 
odieufes, 8c le Mémoire par lequel ils ont cru les juftiher , eft bien abfurde 3 
on n’y trouve que de la mauvaife foi 8c de l'imprudence. Ils n’ont pas réfuté 
une feule des raifons qu’on leur a oppofées 9 8c ils ont donné contre eux 
de nouvelles armes dont on n’avoit pas même fongé à fe fervir. C’efr ce que 
l’on va démontrer article par article. 

Mémoire des Libraires. Re'ponfe du Jieur Luneau de Boisjermain, 

JL es Syndic 8c Ad¬ 
joints de la Librairie 
de Paris , afiiftés du 
Com mi (Taire Formel, 
ont faifi le 31 août 
1768 j par procès- 
verbal deHennequin, 
Hui (lier à cheval au 
Châtelet 

JLe S Syndic & Adjoints ont faiji 3 Sec. Cela eft 
vrai, mais par quelle autorité ? de quel droit? a quel 
titre? Us ont oublié dans leur Mémoire de -difeuter 
ce point embarrahant ; ils ne fe fonr pas fouvenu 
de contredire les principes établis, pag. 13 8c 14 du 
Mémoire du heur Luneau , au fujet des faihes 8c des 
vifices à faire chez les domiciliés,ou plutôt ils en recoti- 
noiflent la folidité par leur hlence même. C’efl une 
preuve de i’impoflibilité où ils font d'y répondre. 

Les livres dont le 
heur Luneau faifoit 
commerce en contra¬ 
vention des régie- 
mens de la Librairie. 

Le heur Luneau ne fait point commerce de li¬ 
vres, il n’en vend point, mais il fait vendre par les Li¬ 
braires de Paris ou de la Province , ceux qu’il a fait 
imprimer a fes frais en vertu des privilèges qu’il en 
a obtenus, ou ceux qu’il a reçus en paiement des Li- 
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Mémoire. 

Ils y ont trou¬ 

vé nombre de 

livres de toute 
efpece détail¬ 

lés au procès- 
verbal y 

Trois regif- 
tres de Com¬ 

merce : 

Dix envois 
prêts à partir. 

Une lettre 

de Ratisbonne 
du 15 Août 
©ù on lui de¬ 
mande difîé- 
rens livres,con¬ 
formément à 

fes offres du 50 
palTé , 8c aux 

conditions pref 
crites. 

braires de Paris. Ce qui n’eft pas faire le commerce , mais 
le fai re faire a ceux qui prétendent en avoir le droit. 

Ce qu’il y a de plus fatiguant dans le Mémoire des Li¬ 
braires , c’eft qu’ils pofent par-tout en fait ce qui eft en 

queftion , 8c pour faire perdre de vue le véritable point de 

décifion , ils confondent exprès tous les termes* 

Ces livres font en petit nombre , puifqu’ils ne forment 
en tout que S6 articles. Il n’y en avoit point de toute 

efpece. Le Magiftrat peut s’en convaincre par l’infpeétion 

du procès-verbal ou des faétures que le Sr Luneau repréfente. 
La plus grande partie de ces livres appartient au fieur Luneau, 

qui en a obtenu le privilège , 8c qui les a fait imprimer à fes 
frais. Les autres livres ont été achetés chez des Libraires, 8c 
font partie des commiflions qu’il avoit à remplir. 

Ces regiftres font des livres où le fieur Luneau fe rend 
compte à lui-même de fes affaires. Quel eft le particulier 

qui pourra ne pas être pourfuivi par toutes les Commu¬ 
nautés de Paris , s’il fufEt de mettre de l’ordre dans l’admi- 

niftration de fon bien , pour être foupçonné de faire leur 

commerce ? 

Les envois fervent à prouver que le fieur Luneau fait 
beaucoup de commiflions , 8c point du tout qu’il fade le 

commerce de la Librairie. N'eft pas Marchand qui acheté 

pour autrui, 8c qui ne vend à perfonne. 

Cette lettre a été écrite au fieur Luneau par un Libraire 
de Ratisbonne, avec lequel il eft en correfpondance. 

Les livres qu’il lui demande font fes propres ouvrages, 
8c deux ou trois articles qu’il le prie de joindre au même 

envoi par coinmiffion. 11 n’y a rien là de répréhenfîble. 
Cette correfpondance feroit légitime 8c à couvert de toute 

cenfure , fi elle concernoit un Libraire regnicole. A com¬ 
bien plus forte raifon eft-elle à l’abri de tout reproche, 
quand on voit qu’elle regarde un Allemand, un particulier 
de Ratisbonne , qui peut choifir en France les perfonnes 
en qui il a de la confiance pour faire faire fes commiflions ! 

Les Libraires de Paris prétendent-ils étendre leur police 
jufqu’au bord du Danube ? Leur deffein eft-il de citer à leur 

Chambre Syndicale les fujets du Corps Germanique ? Cet 
orgueil affurément feroit bien ridicule, mais il ne feroit pas 
injufte de les en foupçonner, puifqu’ils ofent bien fe croire 
endroit, pag. 7 de leur Mémoire, d’appofer des reftriétions 

aux privilèges accordés par nos Rois. 

Ces paquets ne contenoient autre chofe que des livres du Dans la per- 
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quifition que 
les Syndic&r Ad¬ 
joints avoient 
faite en Librai¬ 
rie , le matin 
du même jour, 
dont ils ont 
drelTé procès- 
verbal , ils 
avoiént trouvé 
chez le fieur 
Delalain , Li¬ 
braire , trois 
paquets remis 
par ledit fieur 
Luneati , pour 
différens Li¬ 
braires de Pro¬ 
vince , chez la 
veuve Savoye 
cinq , chez le 
fieur Durand 
fept , chez le 
fieur Defpiliy 
deux. . . . 

fieur Luneau , &c deux ou trois articles achetés chez des Li¬ 
braires de Paris : le procès-verbal en fait foi. 

. | i * S ' * JL y-; . / j* ^ j - . J; . •• : r . • 

Et chez le On parlera plus bas de la lettre de Tilliard , &c. 
fieur Tililard 
une lettre datée 
du 16 Août, ou 
il lui propofe 
-des livres 
échanger contre 
d’autres. 

Tous ces faits Tous ces faits ne démontrent rien , parce qu’ils ne font 
démontrent in- encore ni connus, ni prouvés. Quand ils le feront, ils dé- 
vinciblement montreront invinciblement tout le contraire de ce que les 
que le fieur Lu- Syndic 6c Adjoints en concluent.- Les caiffes de livres trou- 
neau fait le vées chez le fieur Luneau , démontreront qu’il étoit chargé 
commerce de de les acheter 6c de les envoyer aux perfonnes auxquelles 
Librairie, quoi- elles étoient adreflèes. Les paquets trouvés chez des Li- 
qu’il n’en ait braires de Paris pour.des Libraires de Province , démontrent 

pas le droit. invinciblement que le fieur Luneau ne vend point fes livres 
par lui-même, mais qu’il les fait vendre par les Libraires 
de Province. Ce fait eft fans répliqué, puifque les Libraires 

A ij 
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Donc la faifie 
a etc bien faite : 
donc la validité 
8c la confifca- 
tion demandées 
en doivent être 
prononcées 
avec domma¬ 
ges , intérêts 8c 
dépens. 

Réponfe. 

de Paris conviennent eux-mêmes que le fieur Lun eau s’eft 
adrefte à eux pour les faire parvenir dans les différentes villes 
du Royaume. 

Voilà aftiirément une maniéré de raifonner bien judi- 
cieufe ; conclure avant que d’avoir rien dit ; tirer des confé- 
quences avant que d’avoir rien établi qui les juftifie. 

Le fieur Luneau raifonne bien plus conféquemment 5 il 
conclut que la confifcation des objets faifis , Ôc la demande 
endommages , intérêts 8c dépens eft ridicule 8c frivole, 
parce que la faifie des Libraires a été tns-mal faite. 11 dé¬ 
montre quelle eft très*mal faite, parce qu’elle a été faite 
fans autorité , fans titre, fans aucun motif qui la juftifie ~ 
enfin parce que l’on n’a rempli aucune des formalités pref- 
crites par la loi. 

Le fieur Luneau eft domicilié ; il n’eft point Libraire , 
il eft homme de lettres, c’eft le feul titre qu’il ait encore 
recherché. Par ce qu’il eft, 8c par ce qu’il n’eft pas, il échap- 
poit néceffairement à la petite Police fubordonnée dont 
les Syndic 8c Adjoints ont abufé contre lui. Les Com¬ 
munautés ne peuvent l’exercer que fur leurs Membres ou 
fur cette efpece d’hommes fans aveu, que la Police générale 
exclut , avec raifon , des prérogatives attachées à la qualité 
de Citoyen. Les Libraires ont outragé cette qualité dans 
la perfonne du fieur Luneau. Ils ont violé le droit facré des 
domiciliés. Ils ont enfoncé , avec violence , des portes que 
l’autorité feule du Roi, ou une Ordonnance du Magiftrat, 
expreftement notifiée devoit faire ouvrir. Par cela feul, iis 
ont conduis un attentat dont ils doivent être punis. 

Inutilement excipent-ils , page 15 de leur Mémoire, 
d’une permiftion générale , qui les autorife , difent-ils , à 
faire vif te che% ceux qui font le commerce de la Librairie fans 
qualité. 

i°. Cette permiftion n’eft point conçue en ces termes ; 
elle ne les autorife point à cela , comme le fieur Luneau 
l’a démontré pag. 13 & 14 de fon Mémoire. 20. Si elle 
s’exprimoit ainfi , elle ne pourroit fervir qu’à juftifier les 
defcentes des Libraires chez des Colporteurs ou gens fans 
aveu , 8c point du tout à motiver leur perquifition violente 
chez un homme connu, établi, qui n’eft point Libraire. 
Pour être en droit de faire une vifite chez le fieur Luneau, 
domicilié il Falloir préfenter une requête à M-le Lieutenant 
Général de Police , contre le fieur Luneau nommément \ il 
falloir obtenir du Magiftrat un ordre exprès de fe tranf- 
porter chez le fieur Luneau, de pénétrer dans l’appartement 
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Réponfe. 

da fîenr Lun tau, d’en examiner l'intérieur, &c d’y arrêter, au 
nom de la Juftice , les effets fufceptibles de fai fie. Sans ce 
préliminaire indifpenfable , la maifon du fieur Luneau de- 
voit etie un afyle inacceffible à cette cohorte ambulante de 
Syndic, d Adjoints. Ils ont ofe s’y introduire par la force j 
leur audace en cette occafion eft une violence odieufe, un 
brigandage reel,qui compromet l’équité, le bon ordre 3 la 
tranquillité d un Citoyen, l’autorité du Roi , ôc le refpeét 
dû aux privilèges qu’il accorde à fes fujets. 

Le Magiftrat éclairé, au jugement duquel cette contefta- 
lion eft foumife , eft plus que perfonne pénétré de cette vé¬ 
rité. Perfonne ne connoit mieux ôc ne refpeéte plus que lui 
les privilèges des domiciliés • il fart que ft l’on permettoit aux 
Officiers des Communautés de les enfreindre, fi on les auto- 
rifoir d brifer, à la moindre apparence d’un foupçon, les bar¬ 
rières qui les ecarrent des maifons fies particuliers, les Villes 
du Royaume feroient bientôt bouleverfées par une fuite in- 
tariftable de perfecutions plusinjuftes, plus fatigantes les 
unes que les autres; 

Les Officiers de tous ces petits Corps, dont l’exiftence 
fantaftique eft agitee par tant de paffions, mettent au nombre 
des prérogatives de leurs charges cette infpeélion , ce droit 
de furveillance fubalterne qui leur eft confié fur leurs pareils. 
Si 1 on toleroit une fois qu ils i’étendiftent arbitrairement fur 
tous les particuliers, il n’y a pas de jour où ils ne fe fiftent un 
devoir Ôc peut-etre un jeu dePexercer. Quelsdéfordres,queIs 
troubles feroient le fruit de cette licence ! 

Dans une ville telle que Paris, où il y* a près de 120 Com¬ 
munautés, on n auroit d autre occupation que de répondre à 
des Jures , a des Adjoints qui parcourroient les maifons avec 
une curiofîté pénétrante * comme l’ont fait ici les Libraires. 
Aux Libraires, fuccederoi en t bientôt les Marchands de papierj 
les Merciers remplaceraient ces derniers. Des mains des 
Merciers , on tomberoit dans celles des Drapiers j les Dra- 
pieis feroient fuivis par les Orfèvres , &c. Les malheureux 
Citoyens , les hommes paifîbles , pour qui fur-tout la Police 
eft faite , a qui elle doit particulièrement fa proteélicn ^ 
pafteroient leur vie dans 1 appréhenhon des perpétuelles def- 
centes des Jurés & dansle défefpoir qu’cxciteroitau fond de 
leur cœur cet enchaînement de vilnes ôc de traitemens 
odieux. 

Ce font ces inconveniens que la Jüftice a voulu prévenir, 
en foumettant les vifttes faites par les Officiers des Corps 
chez des particuliers non compris dans leur aftociation , à 
1 examen du Magiftrat, en exigeant une approbation précile 
du fuperieur &c le concours de l’aurorité. Cet examen , cette 
approbation > ce concours exiftent- ils dans la faihe des Li- 



Mémoire. 

MOYENS. 
Le fieur Lu¬ 

neau , forcé de 
convenir de fon 
commerce, pré¬ 
tend y être au- 
autorifé, en di- 
faritqu’ila droit 
de vendre les li¬ 
vres de fa com- 
poficion , ou 
dont il eft l’édi¬ 
teur , ou qu’il 
a échangés pour 
les Gens,«u qu’il 
a payés,pour les 
envoyer à ceux 

à 
Réponfe. 

braires? Non ( i), elle eft donc nulle par effence; quand en 
effet le fieur Luneau auroit tort dans le fond , quand il feroit 
prouvé qu’il a fait le commerce aufti clairement qu’il eft dé¬ 
montré qu’il ne l’a pas failles Libraires feroient encore inex- 
cufables d’avoir enfreint un réglement, d’avoir violé une loi, 
d’avoir méprifé le pouvoir du Magiftrat,& prétendu fuppléer, 
par leur feule préfence, à des formalités dont rien ne pouvoit 

les difpenfer. 
S’il étoit poftible qu’il y eût au monde une jurifdi&ion où 

ce privilège fût méconnu , la raifon , la juftice , & fur - tout 
les Tribunaux fuprêmes établis cautions du repos des citoyens 
8c vengeurs des infultes qui leur font faites, en réclameroienc 
l’obfervation. Un cri univerfei s’éleveroit contre les Librai¬ 
res Sc dénonceroit l’exemple de violence & de hardieftè 
qu’ils viennent de donner envers le fieur Luneau, comme 
un délit de la plus dangereufe conféquence pour la Société. 

Cetteobfervation feule fuffiroit pour détruire tout l’édifice 
des Libraires : fi leur faifie eft nulle, le fieur Luneau n’a 
rien de plus à leur dire. Il pourroit fe retrancher judiciaire¬ 
ment dans cette unique défenfe ; cette feule fin de non • rece¬ 
voir eft un argument invincible, dont ils ne fe débarrafleronc 
jamais. Mais à la fupériorité des moyens de forme, il veut 
bien joindre aufti les avantages tirés du fond j il confient à 
répondre en réglé à fes Adverfaires. C’eft bien moins ici fa 
Caufe que celle de tous les Gens de lettres perfécutés, ou¬ 
tragés fous fon nom , par un Corps de fubalternes rebelles. 
11 s’agit de les faire rentrer dans le devoir dont ils ofen-t s e- 
carter , & d’examiner les moyens qu’ils allèguent pourjufti-^ 

fier l’audace qu’ils ont eue d en fortir. 

Le fieur Luneau ne dit point cela. 11 dit qu il a droit de faire 
vendre fes livres par tel Libraire qu’il lui plaira , de Pro* 
vince ou de Paris indiftinéfcement. Il dit qu il a droit de 
charger les premiers de le débarrafter des effets fuperflus que 
les premiers l’ont forcé d’accepter au lieu d’argent, en paie¬ 
ment de fes ouvrages qu’ils lui ont pris. 11 dit qu il a le 
droit d’aller l’argent à la main chez les Libraires de Paris, 
comme ami, comme mandataire , comme commiftionnaire 
fi l’on veut des Libraires de Province. Il dit que quand il a 
acheté &c payé ces livres ^ il a droit de les envoyer par-tout 
où il veut. Il foutient que les Libraires ne font ni fondés, ni 
intéreflés à l’en empêcher. Ils n’y font point fondés, parce 
que la commiftion eft libre à tout le monde, dans toutes les 
profeflions,dans tous les métiers, dont la Librairie fait partie. 

( i ) Voyez pag. 15 & 14 du Mémoire du fieur Luneau. 
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qui les lui de¬ 
mandeur. 

Pour détrui¬ 
re fa préten¬ 
tion , il ne faut 
que copier le 
commence¬ 
ment de l’art. 
4 du réglement 
de la Librairie 
du 28 Février 
1723 , qui fe 
répété dans tous 
les enregiftre- 
mens de privi¬ 
lèges accordés 
aux Auteurs ; 
précaution né- 
ce (Taire pour 
qu’ils n’en 
ignorent. 

« Défenfes 
» font faites à 
« toutesperfon- 

nés, de quel- 
» que qualité 
9> 5c condition 

Ils n’y font point intéreffes , parce que dès que leurs livres 
font vendus, peu leur importe ce qu’ils deviennent. Le Heur 
Luneau foutient qu’il ne fait point leur commerce , mais 
qu’il l’anime 3 fon entremife leur devient utile > puifqu’elle 
leur procure le débit des effets qui languiffent dans leurs 
boutiques, faute d’occafïon ou de capacité. Enfin lefieur Lu¬ 
neau foutient que la Communauté des Libraires eff la feule 
où un homme intelligent qui en fait le bien ait reçu un pa¬ 
reil accueil, la feule où l’on ofât, fans rougir , lui fufeiter 
des procès au lieu de lai marquer de la reconnoiflance. Il 
n’y a point de fabrique , point de manufacture, point de 
boutique , où le commiffionnaire zélé qui fe préfente avec 
de l’argent pour en enlever les effets, ne foit remercié, 
traité comme un bienfaiteur précieux. Chez les Marchands 
de livres , la gratitude envers un commiffionnaire actif 
confite à tâcher de le déshonorer , â vouloir lui faire payer 
une amende, 5c fe faire adjuger les livres qu’ils lui ont ven¬ 
dus , après qu’il les leur a payés. Voilà ce que dit le fieur Lu¬ 
neau ,8c ce qui eft bien different du langage que lui prêtent 
fes adverfiires. 

Pour détruire les prétentions des Libraires, il ne faut que 
copier le commencement d’un des privilèges accordés au 
fieur Luneau. Voici par exemple celui des Commentaires 
fur Racine , qui lui a été accordé l’année derniere , le 5 Jan¬ 
vier 1768. 

“ Notre amé le fieur Luneau de Boisjermain , nous a 
» fait expofer qu’il defireroit faire imprimer 5c donner au 
» public des Notes 5c des Remarques de fa compoftion 
93 fur les Œuvres de Jean Racine , s’il nous plaifoit lui 
» accorder nos Lettres de privilège fur ce néceffaires. A ces 
» caufes.... Nous lui avons permis 5c permettons . . . . de 
33 faire Imprimer ledit ouvrage autant de fols que bon lui fem- 
» b 1er a , & de le vendre, faire vendre et débiter par tout 
33 notre Royaume 3 &c. Faifons défenfes à tous Imprimeurs , 

» Librairesd’imprimer ou faire imprimer , vendre 5c dé- 
biter. . ., ledit ouvrage . . . fans la permiffion expreffe 

» par écrit , dudit expofant _, ou de ceux qui auront droit 
93 de lui , à peine de confifcation , Ôcc. 

De ce texte combien de conféquences à tirer! D’abord 
on ne peut pas fuppofer qu’il y ait aucune contradiction 
entre le privilège Scie réglement de 1723. Si ce réglement, 
dans fes prohibitions , comprenoit les gens de lettres, on 
auroit eu foin de réformer les privilèges qui leur ont été 
expédiés depuis cetre époque ; ou bien tous les actes éma¬ 
nés de la Chancellerie j du chef de la Juffice , du premier 
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« qu’elles foient 
autres que les 

59 Libraires 8c 
9# Imprimeurs, 
fi de faire le 
9> commerce 
« de livres, en 
>* vendre &dé- 
« biter aucuns, 

les faire affi- 
« cher pour les 
99 vendre en 
» leurs noms, 
99 foit qu’ils s’en 
>9 difentîes au- 
« teurs bu au- 
»9 trement, te- 
?> nir boutique 
«9 ou magalin 
fi de livres, &.c. 
a à peine de 
99 50o liv. d’a- 
»i mende , de 
99 confifcation , 
3> 8>c de pimi- 
*9 tion exem¬ 
pt; plaire ». 

t 

Officier du Royaume,, feroient autant de pièges dreffcs à 
des hommes fimples, hors d état de s’en garantir. Le Roi, 
par le miniftere de fon principal organe, leur prodiguè¬ 
rent des prérogatives 3 il défendrait à toutes perfonnes de 
les empêcher d’en faire ufage 3 il ordonneroit à tous les 
Gens tenans fes Cours de Parlemens, &c. d’en faire jouir 

Vexpofant pleinement & paifiblement a fans foujfrir qu’il lui 

foit fait aucun trouble & empêchement : 8c il autoriferoic 
en même tems les Libraires à troubler dans l’exercice de 
leurs privilèges tous ceux que lui-même en auroit gratifiés! 
Ce feroit lame de la Magifirature, le Réformateur né 
des Loix, le Préfident, le Cenfeur fpécial de tous les Tri¬ 
bunaux , le Gardien 8c le Protecteur primitif de tout l’Ordre 
judiciaire, qui prêteroit fon nom 8c fon miniftere â cette 
odieufe fupercherie ! Le Chancelier, de la part du Roi, 
donneroit en 176% des permiffions en forme, que l’on 
éluderoit en vertu d’un règlement de 1723 ! Cela ne peuc 
pas être 3 cela ne peut pas fe concevoir. Ainfi, de cela 
feul qu’on accorde tous les jours à la Chancellerie aux 
gens de lettres des privilèges tels que celui dont on vienc 
de voir la teneur, il s’enfuit vifiblement que les gens de 
lettres ne font pas compris dans la défenfe générale de 
vendre & débiter leurs livres. Il s’enfuit qu’il faut que cette 
défenfe foit fufceptible de quelque interprétation à leur 
égard. 

Or quelle eft cette interprétation? Le réglement de 172.3 
mis en oppofition avec les privilèges, la donne :il explique 
de la maniéré la plus précife l’intention du Légiflateur à 
l’égard de ces mots, vendre 8c débiter.\ 

Ce qu’il interdit dans le commerce de livres , c’eft 
le trafic de cette denrée , x’eft le courtage mercantile des 
ouvrages d’autrui,, c’eft cette aébiop d’acheter pour revendre, 
de fe fournir à la manufaéhjre, pour dîftribuer en détail 
aux- particuliers qui ne font pas Libraires. Voilà la fonc¬ 
tion qu’il prohibe à tous autres qu’à des Libraires 3 mais 
jamais le Roi n’a fongé à étendre cette prohibition vague - 
à un auteur qui, ayant tiré de fon propre fonds un ou¬ 
vrage, le fait imprimer en vertu :d’un privilège, 8c qui 
le diftribue enfuite , aux termes de ce même privilège , 
par l’entremife des courtiers que le Roi lui permet de 
choifir dans la Communauté inftittiée pour ce courtage , 
8c nommée Librairie, du nom des objets au négoce ,defquels 
elle fe dévoue. 

11 eft extrêmement important à cet égard de fixer les 
idées, 8c de fe faire des notions Lires , afin d’éviter la 
cpnfufion affrétée que les Libraires s’efforcent de jet.ter fur 
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la matière. Quelles font leurs prérogatives? A quoi fe bor¬ 
nent leurs droits? Que font-ils enfin? Qu’eft-ce qu’un Li¬ 

braire? C’eft: un membre d’une Communauré inftituée par 
le Gouvernement, pour jouir du droit exclu ff de débiter en 

détail les livres imprimés. Qu’on y prenne garde , ils n’ont 

point, ils n’ont jamais eu, il feroit fouverainement in- 

jufte , 8c peut-être encore plus dangereux qu’ils eu fient feuls 
le droit de faire imprimer \ ils n’ont exclufivement que 

le pouvoir de vendre en détail les ouvrages d’autrui ( j ). 

A cet égard, leur miniftere fur les livres eft: précifément 
celui des agens de change, chargés de l’agiotage des billets 
négociables \ c’eft: le meme que celui des Huifiiers-Prifeurs 
dans les ventes 8c criées. Ces Officiers font défignés com¬ 

me ayant feuls la capacité requife pour donner cours aux 
effets que leurs propriétaires veulent mettre fur la place. 

Il en eft abfolument de même des Libraires envers les 
gens de lettres. Ceux-ci font les propriétaires des ef¬ 
fets commerçables. Quand ils ont compofé un livre , 

qu’ils l’ont fait imprimer , qu’ils veulent le faire palier 
fous les yeux du leéfceur, ils ne procèdent point par eux- 

mêmes ; ils ne s’occupent pas perfonnellement de cette 
opération manuelle. Le Gouvernement, par des raifons 
particulières , les a aftreints à employer le miniftere d'une 
dalle d’entremetteurs, qu’il a fpécialement confacrée à cet 

emploi dans Paris 8c dans les Provinces : quiconque rem¬ 
plit cette formalité n’a point contrevenu aux régiemens, 

mais au contraire, les a fcrupuleufement obfervés. Or., 
qu’a fait le fieur Luneau? On le répété, &c les Libraires 
en conviennent ; c’eft par eux , c’eft par leurs mains qu’il 
a vendu fes livres } qu’ont-ils donc à lui dire? 

11 y a plus : il faut ici développer pour eux une idée 

qu’ils rougiroient de montrer , 8c qui eft cependant le prin¬ 
cipe de la perfécution qu’ils font efiTuyer au fieur Luneau. 
Quel eft fon véritable crime dans leur efprit ? Ce n^eft point 
d’avoir fait le commerce de la Librairie ; ils favent bien 
au fond de leur cœur 8c dans la vérité, que cette accufa- 

tion eft ridicule de leur part. « Non , lui diroient-ils, s’ils 

( i.) L’article 3 du réglement de 1686 , page 9 , s’exprime ainfi : 
Les Libraires & Imprimeurs imprimeront & feront imprimer les livres en 
beaux carafteres , , • & lorfque lefdits livres feront imprimés AUX 
dépens des Libraires et pour leur compte , &c. Ces 
paroles n’ont befoin d’aucune explication, elles prouvent clairement 
que les gens de lettres ont eu lèuls d’abord le droit de faire imprimer , 
& que ce n’eft que par hafard & en vertu de la ceflion que les Auteurs 
ont faite de leurs privilèges aux Libraires , qu’ils ont joui du droit de 
faire imprimer un ouvrage pour leur compte. 

B 
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»» l’o foient, vous n’avez pas entrepris fur notre commerce ; 
*» vous n’êtes pas repréhenfible dans votre conduite aux yeux 

m de la Loi, mais vous Têtes aux nôtres^ vous venez de 
» donner aux gens de lettres un exemple , utile à la vérité 
» pour eux, avantageux même au commerce de la Librairie 

» en général, mais fujet à bien des inconvéniens pour 

» nous autres Libraires de Paris, un exemple qui va tirer 
s* tous les auteurs de la captivité où nous les tenons depuis 

» que nous formons un Corps , un exemple qui va nous 

« réduire à n’être auprès d eux que ce que nous devons 

« être, leurs mandataires , leurs commis; au lieu d’être.,, 

» comme nous le voulons, 8c comme nous le fournies» 
» alfez fouvent, leurs defpotes 8c leurs tyrans. 

» Vous envoyez directement vos ouvrages aux Libraires 
» de Province; vous avez par ce moyen trois cents agens 

. » foigneux qui travaillent pour vous avec zele, qui vous 
» rendent un compte exaèt du débit & du bénéfice d’une 
» édition : voilà ce qui nous défefpere. Jufqu’ici nous étions 
y parvenus à faire croire qu’un auteur ne pouvoir avoir 
»> qu’un feul Libraire pour le débit d’un même ouvrage, lors 
» même qu’il avoit fait les frais de Timprefiion ; que tous 
» les ouvrages imprimés aux frais d’un auteur dévoient 
39 être dépofés. entre les mains des Libraires de Paris ; qu’un 

• « feul d’entre nous pouvoit être autorifé à les faire cir- 
» culer au dehors; nous mettions par-là refpe&ivemenc 
» dans notre dépendance , chacun pour les objets à nous 
» confiés, 8c les gens de lettres 8c les Libraires de Province ;. 
»» nous ne donnions aux premiers que la connoiftance qu’il 
** nous convenoit de leur donner du débit de leurs livres, 8c 
» nous forcions les autres à les acheter le prix qu’il nous plai- 
9* foit : fi au contraire vous leur apprenez qu’un auteur a, corn- 
» me cela eft inconteftable, le droit de choifir dans toute la 
» Librairie du Royaume, telles mains & en tel nombre qu’il 

jugera à propos pour la diftribution de fon ouvrage,& que 
» les autres peuvent, comme il faut encore en convenir, les 
« recevoir légitimement de l’auteur lui-même; vous nous- 
» privez d’un droit, ufurpé à la vérité mais d’un droit 
« dont nous faifons tous grand cas, parce qu’il nous rap- 
39 porte beaucoup. Vous nous réduifez à la néceflité, ou 
» de voir palier aux Libraires de Province Ja confiance des 
» gens dé lettres, 8c le bénéfice qui en eft le fruit, ou 
»> d’en agir avec ceux-ci- d’une maniéré a nous l’alïurer, 
»> de leur faire un traitement afFez avantageux pour qu’ils 
» ne foient pas tentés de l’aller chercher ailleurs : or, c’eft: 

39 ce qui nous coûtera beaucoup, à nous autres Libraire# 
de. Paris, attendu le défaut d habitude.. 

\ 
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* Voilà pourquoi nous voulons tâcher de furprendre îe 

» Magiftrat, en lui faifant regarder vos opérations avec les 

» Libraires de Province comme commerce. Voilà pourquoi 
» nous nous efforçons de prouver que vos traités licites avec 
» les Libraires de Province , font autant de ventes contraires 
»» au réglement de 1725 , quoique dans le fond ils n’en 
y» bleffent ni la lettre ni l’efprit, quoique nous fâchions très- 
** bien que ce ne font pas là les ventes qu’il a proferites , 

* &que meme le nom de vente ne peut pas leur être appii- 
>1 qué. Notre objet eft de vous obliger comme tous vos con- 
%» freres les Gens de Lettres, à faire éle&ion d’un feul ôc 

» unique Libraire de Paris , par lequel vous ferez tyrannifé 
» comme eux ; qui fera fur vous , comme nous le faifons 
* fur eux, un gain confidérable; qui jouira defpotique- 
» ment du fruit de votre travail, Sc qui ne vous en don- 

» nera que la plus petite part, s’il ne lui eft pas poftible de 

» garder le tout ». 
Un tel difeours ne feroir pas honneur à tenir ouvertement; 

c'eft cependant le réfulrat de tous les reproches 8c de tous 
les raifonnemens des Libraires de Paris; c’eft cette route 
ouverte vers ceux de leurs confrères qui exercent leur pro- 
feflîon dans les Provinces , qui les indigne; c’eft cette com¬ 

munication liée avec des gens éloignés & indépendans d eux, 
qui les afflige. 

Audi difenr-ils , pag. 6 de leur Mémoire , quV/ eft inutile 
de difeuter fi le droit du fteur Luneau s’etendoii à traiter de fies 
livres avec d'autres Libraires que ceux de la Capitale. Ils 

voudraient bien en effet qu’o$ confentît à écarter cette dif- 
euftion incommode; ils ne la croient pas inutile, mais 
dangereufe. Ils Tentent que le réfultat ne peut pas leur en être 
favorable : on leur en fait grâce pour le préfent. On fe 
b o rne feulement à leur demander de quel œil ils regardent 
les Libraires de Province? 

Les rejettent* ils de leur Société, de leur confraternité, 

comme des bâtards indignes d’y participer ? Les Libraires 
de Paris Te croient - ils les feuls fils légitimes de la Librairie , 

les feulsenfans chéris, les feuls à qui foient dues fes carelles 
& fes faveurs? En ce cas , on l’avoue , le fteur Luneau aura 
eu tort de fe lier avec des Correfpondans impurs, flétris 
de la tache humiliante de l’illégitimité; mais ft cette tache 
n’exifte pas , ft tous les Libraires du Royaume font les mem¬ 
bres d’une grande famille dont la tige eft à Paris, & dont 
les branches fe font difperfées, pour l’utilité publique , dans 
les differentes villes du Royaume ; ft ces cadets n’ont pas 
plus mérité que leurs aînés d’être déshérités par leur mere 

iCommune , .ou ne voit pas quelle honte ni quel crime il y 
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auroit à contra&er des alliances avec eux \ on ne voit pas 

fur quel fondement les Libraires de Paris ofent faire un 
crime au fieur Luneau de les avoir recherchés : on ignore 

pourquoi ils travaillera le rendre fufpedau Magiftrat, fans 

avoir d autres griefs à lui objecter que cette union jnfhifiée 
par toutes les loix, ou plutôt on voit bien pourquoi ils le 

font j mais on ne voit pas qu’ils foient fondés à le faire. 

Au refte les expreflions memes du privilège lèvent toute 
efpece d’ambiguité à cet égard: il permet a l’impétrant de 
vendre J aire vendre & débiter fes ouvrages par tout h Royaume. Il 

défend à quiconque naurapas unepermijjion expreJJ'e de lui^ ou 

de ceux qui auront droit. de lui, de les vendre & débiter .Ces mots» 

par tout le Royaume & de ceux prouvent bien évidemment 
qu'un auteur peut traiter avec autant de Libraires qu’il veut, 
pour les différens exemplaires d’un même ouvrage _, qu’il peut 

donner pouvoir & droit de le vendre à fan profit en plufteurs 

endroitsjqu’il peut difperfer fes commis à Lyon, à Bordeaux , 

â Nantes, comme à Paris , fans contrevenir au réglement de 
1723 .Ils prouvent plus,ils démontrent que toute la procédu¬ 
re des Syndic & Adjoints , eft une miférabie chicanne, ima¬ 

ginée pourfervir de voile a un vil intérêt ^aune baffe jaloufîe 
contre leurs propres confrères,& contre une claffe d’hommes 

qu’ils devroient refpeder, puifque leur propre état dépend 
d’elle. 

En deux mots , le réglement de 1723 interdit à tout 
autre qu’à des Libraires la vente & le débit des livres j mais 

ce n’eft point une vente & débit qu’a fait le fieur Luneau ( 1 )» 
ce font des^pouvoirs qu’il a diftribués aux différens Librai¬ 
res de Province qu’il lui a plu de choifir pour procéder, à 

fon profit,à cette vente & débit. Cette diftindion eft très- 
importante à faifir ^ elle donne le nœud de toute l’affaire. 

Le fieur Luneau, pour rappeller l’exemple déjà cité, fe 

trouve préfentement dans le même cas qu’un banquier qui 

confie à plufteurs agens de change à la fois, des papiers pour 

les faire courir fur la place. Il eft dans le cas d’un homme 

qui voulant faire vendre fes effets par un Huifîier-Prifeur qui 
y emploieroit 20 vacations, feroit faire en un même jour 10 

ventes différentes, par autant d’Officiers qu’il auroit chargés 
chacun d’une partie de fes effets. Ces deux compagnies cé- 

deroient elles au délire qui anime ici les Libraires ? Ofe- 

roient-elles accufer le banquier ou le propriétaire des effets 
expofés à la criée, d’avoir entrepris fur leurs fondions? 

îroient-elles à ce point de déraifonôc d’ingratitude de faire 

( 1 ) Quant à ceux de fès ouvrages qu’il a fait imprimer a fes frais» 
On traitera ailleurs l’article de la commifftori, 

*1 
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un crime à l’un ou à l’autre d’avoir donné une occafion dô 
bénéfice à plufieurs de leurs membres ? 

Voilà pourtant l’excès que fe permettent les Libraires 
précifément dans la même fituation. S’il y a quelque diffé¬ 

rence , elle ne confifte qu’en ce que les Agens de change 

8c iesHuifiiers ne peuvent pas , au moins légitimement, fe 
mêler des négociations auxquelles ils préfident} au lieu 
qu’il efi: permis aux Libraires , en vendant des livres pour 

le compte des auteurs, d’en faire auffile commerce pour 

eux-mêmes 3 mais cette différence n’en met aucune dans 
l’état de la queftion. Lors même que ces Marchands font 
imprimer ou vendent des livres en leur nom enapparance, 

ils ne font encore que les repréfentans, les mandataires de 
l’homme de lettres dont ils ontacquis les droits. Dans ce cas, 
ces droits leur font transférés par un feul & même marché 
pour la totalité de l’édition. Dans celui du fieur Luneau, fon 

droit ne leur efi: confié que par portion & dividuellement.Or 

celui qui peur tout , peut fans doute une partie. Celui qui 
peut autorifer un feul Libraire à vendre cent exemplaires 
de fon livre, en peut fans contredit autorifer trois cents à en 
vendre chacun un , de c’eftcequ’a fait le lieur Luneau. 

Cette vérité efi: fi évidente, que c’efi: perdre du tems 
que de s’arrêter à la développer davantage. On le répété : 

les Libraires de Paris eux-mêmes en conviendroient, fi 
leur propre intérêt, fi la jaloufie de métier contre leurs 
Confrères ne faifoit mourir la vérité dans leur bouche , de 

ne lesattachoit à des fophifmes captieux , illufoires, pué¬ 

riles , dont ils fentent mieux que perfonne la foiblefle 8c 

l’abfurdité. 

Plus ancienne¬ 
ment , le régle¬ 

ment du mois 
d’Août 16$6 , 
art. VI, difoit : 

« Défendons à 

» toute? perfon- 
» nés autres 
« qu’aux Impri- 
» meurs 8c Li- 
» braires , de 
« vendre 8c dé- 

» biter aucuns 
» livres, 8c de 
m les faire affi- 

» cher pour les 

Dès que le réglement du 21 Août 1686 dit la même 
chofe que celui de 1723 , il eft prouvé qu’il n'en réfulte 
rien contre le fieur Luneau. il n’a point vendu & débité de 
livres 3 il ne les a point fait afficher pour les vendre & débi¬ 

ter en fon nom. 
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» vendre en 

.» leurs noms , 
foit qu’ils s’en 

»» difent les au- 
■ 

9» teurs ou autre- 
» ment, à peine 

*> de 500 livres 
y d’amende 

»contrelescon- 
» trevenans , 8c 
» de confifca- 

» tion defdits Ü« 

» vres >;. 

Même réponfe. Toutes ces citations font inutiles, parce 
qu’elles ne font pas appliquables au cas 011 fe trouve le fieur 

Luneau , qui n’a point vendu fes livres par lui même , qui 
ne les a point fait afficher pour les vendre en fon nom 9 
& qui ne fait point imprimer chez lui, quoique les Li» 

braires aient eu l’audace de l’avancer dans leur Requête dg 
4 3 Octobre 1768. 

Et avant ce¬ 
lui-là, le régle¬ 
ment de 1618, 

art. XlV,difoit 
auffi. « Les Au- 
» teurs ou Cor- 

» redeurs (alors 
» on fe rendoic 

» propres les an- 
»ciens Auteurs 
» en donnant 
» leur texte cor- 

» re6lement)ne 
» pourront a~ 
» voir d’Impri- 

» merie ni pref- 
» fes en leur 
v maifon ou ail- 
».leurs pour im- 
» primer ou fai- 

» re imprimer 
» leurs livres, 
» ni les vendre, 
» ni faire af- 
» ficher fous 
w leur nom 011 
» autre ; ains 

» leur fera per- 
» mis les faire 
» imprimer , 

» pour être veia- 

$>.d#s par les Lji- 

r 
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» b rai res , Im- 
» primeurs, ou 
>5 R.elieursj(c’é- 

» toit alors la 
» même Com- 
» munauté ) 8c 
» non par d’au- 

» rres, â peine 
» de confilca- 
» rion 8c d’a- 

» mende aux 
» contreve- 

» nans. 

Qui croiroit 
que,malgré une 

loi fi précife j le 
fieur Luneau , 

par une fubrilité 
très finguliere , 
trouve qu’elle 
ne regarde pas 
les Auteurs ? 

Pour le défa- 
bufer, il ne faut 

que lui citer les 
Sentences &Ar- 

rêts qui ont ju¬ 

gé fuivant cette 
loi. 

« 

? 

I *r 'Ti> ; 

c - • 
Qui croiroit que , malgré une évidence auflî frappante 9 

les Libraires, par une opiniâtreté 8c un aveuglement incon¬ 
cevables, s’obftinentà efiayer de perfuader que ce régle¬ 

ment concerne le fieur Luneau ? 

« 4 . v - * A 

Pour défabufer les Libraires de Paris, il ne faut que; 
leurs citations mêmes : on va voir fi l’on a eu tort de dire 

qu’ils fournifloient les armes les plus vi&orieufes contre 
leurs propres prétentions. 

Sentence du 
ic Juillet 166 8, 

qui ordonne 
que l’Arrêt du 
Confeil du 6 
Oétobre 1667, 
aura fon exécu¬ 
tion ; 8c défend 

en conféquence 
à Mo iceaUyChi• 
rurgin à Paris#: 

de vendre fes ou* 

vnages par fes* 
zruins, mais 

Le fieur Luneau n’a point vendu fes ouvrages par fes 
mains y mais bien par celles des Libraires &■ Imprimeurs y 

il a donc fait ce que la Sentence preferit) elle eft donc toute 
en fa faveur. 

U 

l 
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bien par celles 
des Libraires & 
Imprimeurs. Cet 
Arrêt du Con- 
feil du 6 Octo¬ 
bre \66j, art. 
I V , ne faifoit 
que des défen- 
fet générales de 
faire le com¬ 
merce de Li¬ 
brairie , à ceux 
qui n’étoient 
pas Libraires , 
fansfpécifier les 
Auteurs. Mais 
les Auteurs 
étoient compris 
dans le général, 
de Moriceau fut 
condamné quoi¬ 
que fon livre ne 
contînt que 
des leçons qu’il 
donnoit à fes 
éleves. 

Sentence du Le fieur Luneau ne vendoit point fes livres par lui-même j 
11 Août 1682, ni dans une boutique : donc la Sentence ne le regarde pas. 
qui confifque 
au profit de la 
Communauté 

' des Libraires 3 

fur Blegny,Chi¬ 
rurgien à Paris , 
les livres de Ja 
compofition 
cpéWvendoit par 
lui - mîme dans 
une boutique. 

Le fieur Lu¬ 
neau les vend 
dans un Maga- 
fin j l’un de i’au* 
çre font égale- 

Qu*on prenne garde à la lignification du mot vente. Dans 
le fensdes Libraires de Paris ce mot s’applique à toutes les 
remifes faites par le fieur Luneau aux Libraires de Province 
ou de Paris qu’il a honorés de fa confiance. Ainfi y pour ne 
point fortir de l’exemple déjà cité , dans le fens des Li- 
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ment défendus 
dans le régle¬ 
ment de 1713, 
rranferit ci-def- 
fus). Et lui dé¬ 
fend de les ven¬ 
dre à l’avenir 
par lui-même , 
mais par un Li¬ 
braire , 6c le 
condamne aux 
dépens. 

Du même 
jourj Sentence 
pareille contre 
le heur de la 
Faveur» auteur 
d’une chfmie 
qu’il faifoit 
vendre chez 
Daumont qui 
n’étoit point 
Libraire. 

Le heur Lu- 
neau ne man¬ 
quera pas de 
dire : les Juges 
qui rendoient 
ces Sentences ^ 
n’entendoient 
rien à la loi, ils 
dévoient l’inter¬ 
préter comme 
je le fais aujour¬ 
d’hui. 

Eh bien ! le 
Légidateur va 
parler lui - mê¬ 
me ; peut - être 
le croira- t - il. 

\ 

braires 9 quand un Banquier charge un Agent de change de 
lui négocier du papier , il fait une vente à cet Agent. Quand 
les parens d’un homme mort appellent un Huiffier pour 
vendre fes effets , ils font une vente à cet Officier. Voilà 
comme les Libraires raifonnent. 

On examinera tout à l’heure ce que c’eft que le prétendu 
magafin du heur Luneau. 

Mais le heur Luneau fait vendre fes livres chez des Li¬ 

braires qui font Libraires > la Sentence ne peut donc pas lui 
être appliquée. 

Non. Le heur Luneau ne s’exprimera pas ainh. Ce ton 
familier 6c bas n’eft pas le hen. îl dira que les Juges qui 
ont rendu ces Sentences entendoient très-bien la Loi, 
qu’ils en ont fait une application très-jufte , 6c que c’eft à 
caufe de cela même qu’elles lui font favorables, ou qu’elles 
ne lui font point oppofées. 

Si c’efi: le Légiflateur qui parle , le heur Luneau l’écoutera 
avec refpecb Mais ne feroit-ce point un Libraire qui ufur- 
peroit ce beau nom pour s’attirer un moment d’attention ? 

Le heur le 
Pelletier, Expé- 

C 
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ditionnaire en 
Cour de Rome5 
faifoit impri¬ 
mer un livre de 
fa compoftion , 
intitulé j Inf- 
iruclions pour 
obtenir en Cour 

de Rome toutes 
fortes dy expédia 

lions. Il a voit 
apparemment 
autant de faga- 
cité que le fieur 
Luneau , dans 
l’interprétation 
de la loi. 11 s’é- 
toit perfuadé 
qu'il avoit droit 
de vendre Ton 
livre , 8c ilavoit 
fait mettre fou 
adrefle fur le ti¬ 
tre. Les Syndic 
& Adjoints 
faifirent le livre 
chez l'Impri¬ 
meur, & eurent 
en leur faveur' 
une Sentence de 
Police , du 17 
O&obre 1698. 
Le heur le Pelle¬ 
tier en appella, 
fur quoi inter¬ 
vint l’Arrêt du 
Confeil du 27 
Janvier 1,700 , 
dans lequel, en 
confirmant la. 
Sentence, le 
Roi prononça : 
« Fait Sa Ma- 
» jefté défenfes 
ï» audit le Pelle- 
>^fiej&de vendre. 

Ce n’efr point le Légiflateur qui parle. Cela eft évident; 
C’eft un Libraire. i°. Le Légiflateur n’auroit pas dit, fans- 
explication, que tandis que le fieur Pelletier faifoit imprimer 
fon livre , les Syndic 8c Adjoints l’ont fait faifir chez l’Im¬ 
primeur. Le Légiflateur fait que le droit de faire imprimer 
eft commun à tout homme qui a obtenu un privilège ; 8c 
fi le fieur Pelletier a été faifi valablement, c’eft qu’il faifoit 
imprimer fans permiflion : ce qui eft une efpece toute dif¬ 
férente de celle où fe trouve le fieur Luneau. 

i°. Le Legiflateur fe feroit bien gardé de croire qu’il 
pût réfulter aucune conféquence contre le fieur Luneau , 
de ce que le fieur Pelletier a reçu des défenfes de vendre 
& débiter fes livres en fa maifon. Car c’eft ce que le fieur 
Luneau n’a jamais fait. 

30. Il paroît que le fieur Pelletier avoit mis fon adrefle 
fur le titre des livres. Voilà ce qui lui attira la répréhenfion 
ci-defliis. Le fieur Luneau s’eft-il permis cette contraven¬ 
tion ? Non. Ce n'eft donc pas lui que le Légiflateur a 
jamais pu avoir en vue , en citant la condamnation de Pel¬ 
letier. 

S* 
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» & débiter fes 
*> livres en fa 

» maifon ; or- 
*» donne que 
h l art. V 1 du 
» réglement de 
» \6$6 ( tranf- 
» crit ci-deftus) 
» fera exécu- 
» te ». 

« 

Dans TArrêc 
du Confeii du 
11 Juin 1708 , 
contre Luliy , 
le Roi pronon¬ 
ça : « Fait Sa 
*> Majefté dé- 
» fenfes audit 
« Luliy, d’affi- 

cher, vendre , 
9> ni faire ven- 
« dre fes Opéra 

9> par autres que 
» par un Librai* 
» re , fur les 
»» peines por- 
9> tées par l’art. 
»> V I du ré- 

glement de 
» 16$ 6 ». 

Le fieur Lu- 
neau qui n’igno¬ 
re aucune de ces 
autorités, défefi 
pérant de faire 
entendre une 
interprétation 
qu’il n’entend 
pas lui - même j, 
après avoir 
dit que les Au¬ 
teurs ne font 
pas cou) pris 
dans la loi t 

Suivant la pbrafe des Libraires , c’eft encore le Légilla- 
teur qui parle ; mais il eft bien clair que c’eft toujours un 
Libraire qui déraifonne. Si le Roi défend audit Luliy, de faire 
vendre fes Opéra par dy autres que par un Libraire , il lui per¬ 
met donc de les faire vendre par un Libraire. Voilà ce que 
le Légiflateur autorife. Voilà ce que le fieur Luneau a fait. 
Cet exemple eft décifif pour lui. De plus il n’a point fait affi¬ 
cher fes livres pour les vendre en fon nom. 

On a vu fi cette interprétation eft inintelligible. Combien 
les Libraires ne donneroient-ils pas pour pouvoir éblouir le 
Magiftrat, ou lui cacher iaclarté du fens qu’elle lui préfente ! 

* 

Ï1 eft vrai que le fieur Luneau la dît. ïl eft vrai auftï 
qu il n a vendu fes livres qu’à des Libraires, &, que ces Librai¬ 
res qui critiquent fa conduite > viennent de citer une foui® 
d’exemples qui la juftifient. 

Cij 
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continue, en 
difant ( §. i , 
de fon Mémoi¬ 
re ) je me fuis 
d’ailleurs ren¬ 
fermé dans la 
loi : je n'ai ven¬ 
du mes livres 

quà des Librai¬ 
res; il eft vrai 
que je ne me 
fuis pas conten¬ 
té d’en vendre à 
ceux de Paris, 
& que pour#me 
tirer de l’efcla- 
vage ruineux où 
me retenoient 
ceux-ci, j’en ai 
traité avec des 
Libraires de 
Province, dont 
je me fuis bien 
trouvé. 

Il eft inutile 
de difcuter fi le 
droit du fieur 
Luneau s’éten- 
doit à traiter de 
fes livres avec 

♦ • - 

d’autres Librai- 
• res que ceux de 
la capitale 

Et de répon¬ 
dre à fa décla¬ 
mation contre 
le prétendu ma¬ 
nège des Li¬ 
braires. Elle lui 
$0: commune 
avec tons les 

Le tîeur Luneau n'a point dit qu’il ait vendu fes livres à 
des Libraires, mais qu’il a. remis fes livtes a des Libraires, 
qu’il les leur a confiés pour les vendre, ce qui eft fort dif¬ 
férent. Les Syudic & Adjoints affe&ent toujours de con¬ 
fondre les termes, & de faire palier toutes les relations du 
fieur Luneau avec leurs Confrères pour autant de ventes. 
Cette confufion eft d autanr moins excufable , quilsfçavenc 
à merveille & probablement par leur propre expérience 
que quand les Libraires fe chargent des livres appartenans 
aux Gens de lettres, ils. ne les prennent qu’en compre ÔC 

fous la condition de les rendre quand ils ne les vendent 
pas : c’eft toujours ainfi que le fieur Luneau a traité avec 

eux. 

On l’a déjà obfervé , rien n’eft moins inutile que cette 
difeuftion. Elle fait l’apologie du Sr Luneau. Son privilège le 
mer en droit de vendre , faire vendre & débiter fes livres par 

tout le royaume3par celui ou CEUX qui auront dr oit de lui.Tout 
Libraire reçu en titre, fur les terres de 1 obeiflance du Roi, 
eft habile à reçevoir la million d un homme de lettres, 
pour débiter en fon nom l’ouvrage qrrii a fait imprimer 
fort dans la capitale, foie ailleurs. A cet égard la liberté eft 
entière ; l’indépendance eft abfoîue. Il n y a que la cupidité 
intéreflee des Libraires de Paris, qui puiile meure en prin¬ 
cipe qu’il eft inutile d examiner cette qutftion. 

Si les livres du fieur Luneau n’ont point de'débit, pour¬ 
quoi donc les Libraires de Paris l’accufent-ils a en avoir ven¬ 
du? Vend-on ce qui ne fe vend pas? U faudroic etre consé¬ 
quent , Ic&fqu’on veut fe mêler de raifonner. 

On fenr bien que les Libraires ont voulu faire ici 
une mauvaife plaifanterie : mais elle retombe fur eux.. 
Pourquoi font-ils h jaloux d’un commerce infructueux ? Pour 
punir le fieur Luneau de fes entreprit, ils devroienc iui 

i 
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Auteurs dont 
les livres n’ont 
point de débit. 
Qu’ont-ils vu 
cependantPQue 
les Libraires 
qui étoient obli¬ 
gés de leur 
payer leurs li¬ 
vres comptant, 
n’en donnoient 
pas à crédit, ce 
qui à la vérité 
n-’accélerepasle 
débit. 

fournir les moyens de les multiplier , au lieu de faire re¬ 
muer tant de relforts, 6c de prodiguer de fi pitoyables 
argumens, pour l’empêcher de les continuer. Si les livres qu’ij 
a compofés n’ont pas de débit, la meilleure maniéré de fe 
venger de lui feroit de les lui laifier débiter. 

O 

Les Syndic 
& Adjoints ac¬ 
cepteront feule¬ 
ment le défi 
.qu’il leur fait, 
page 5 de fon 
Mémoire , de 
prouver qu’il-aie 
vendu' un feul 
livre à d’autres 
qu’a, ceux qui 
ont la polie filon 
exclufive de ce 
négoce. Ils fe 
rappellent que 
fur les regillres 
de commerce 
du fieur Lu¬ 
neau , paraphés 
duCommilTaire 
Formel , ils y 
ont vu des noms 
de perfonnes 
qui ne font pas 
Libraires , en¬ 
tre autres du Sr 
Collard. 

Cette prétendue preuve n’a aucun rapport à l’objet du 
défi. Le fieur Luneau a drt aux Libraires : 

Je n ai jamais vendu de livres à des particuliers • je n*ai ja* 
mais fait votre commerce de dé ail, 6c les Libraires-difent que 
fur les regillres du fieur Luneau , ils ont vu des perfonnes 
qui ne font pas Libraires, ils ont toujours une juftefie 6c 
une force de raisonnement furprenante ! mais elle fe fait 
fur-tout remarquer quand on vient à examiner pourquoi 
le fieur Collard fe trouve couché fur les regillres du fieur 
Luneau : efbce comme acheteur, comme vendeur, comme 
intérelïe d’une maniéré ou d’une autre avec le fîeurLuneau > 
Les Libraires ne le difent pas, il faut bien fuppléer à leur 

filence. 
Le fieur Collard , qui s’ell fait Libraire depuis quelque 

tems , eft fils d’un Marchand de papier ; il connoilfoit des- 
Libraires que le fieur Luneau ne connoilfoit pas. 11 etoitami 
du fieur Luneau \ celui-ci , quand il avoir quelques com- 
mniions pour la Province , prioit fon ami d acheter pour 
lui, chez les Libraires avec lefquels il eroir lie, les articles^ 
qu’on lui dernandoit. Le fieur Luneau en tenoit note fur font 
régi dre pour fe rappeller à lui-même la quotité des débour- 
fes qu’il avoir à rembourfer a fon ami , comme celles de& 
avances qu’il devoir exfgerdes Libraires fes correfpondans^, 
dont il rempiiifoit par fon moyen les conditions (r). 

Voilà ce qu’il plaît aux Syndic & Adjoints d’appel!er une 
preuve des ventes illicites que le fieur Luneau f.aioir à des* 

( i )- Voyez pag. 16 o du regilbe À ai* Août}. pv au- J 
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particuliers. Il ne s’agit point de plufieurs particuliers, mais 
d’un feul. il n’eft pas queftion de vente , mais d’achats. Ce 
ne font point des achats faits chez le heur Coftard : mais par 
ie heur Coftard , à titre de commiflion , chez les Libraires 
en qualité Ôc en exercice. 

C’eft chez lui 
qu’ils prirent 
connoiftanee du 
commerce de 
Librairie que 
fai foi t ce Mar* 
ehand de papier* 

C’eft d’après Oui. Mais quelle decouverte ont-ils faite chez le heat 
cette découver- Coftard ? Ils y ont trouvé la meme chofe que chez le heur 
te , qu’au fortir Luneau , beaucoup de livres que ce Marchand de papier 
de la maifon du avpit été obligé de prendre d’eux en paiement de fon 
iieur Luneau , papier qu’il leur avoir fourni ; & ce font ces livres qu’ils y 
ils furent faire ont faihs. Telle eft la méthode favorite des Libraires de 
une faihe toute Paris (i). Ils achètent fans argent, ils paient avec des livres , 
femblable chez & vont enfuite faihr, comme fraudeurs, comme pris en 
le fiçur Coftard. contravention, tous leurs créanciers qui ne fe font pas défiés 

d un manege auftl coupable. Il en a déjà été porté des 
plaintes fans nombre au Magiftrat. Le heur Fetil, ancien 
Relieur , qui a quitté la profeftion d’habiller des livres 
pour celle de les vendre , n’a fubi cette métamorphofe que 
par une fuite de la fupercherie que l’on dénonce ici au Mi- 
niftere public , chargé de punir les injuftices & de les 
reprimer. Le heur Coftard a été dans le même cas. On ne 
feroit pas embarraflTé à citer ici mille exemples qui éta- 
bliftent i’exiftence de cette fraude lucrative pour la Com¬ 
munauté. 

Mais, dit le H eft vrai que le heur Luneau dit cela, & il a eu raifon 
fîeur Luneau 5 de le dire. 
quand le Roi ----5-—-» ———. 
m’accorde un { i ) On ne dit pas de tous. Cette profeftion , comme toutes les autres^ 
privilège pour a au^ fes hommes refpeéfables parleurs talens & leur probité , qui 
un livre il me ne^e prêtent point à toutes ces manœuvres, qui les défapprouvent Sc 

5 » , Ls déteftent ; mais tel eft malheureufement le fort de tout ce qui s’ap- 
permet ae le pelle Compagnie ou Communauté. On ofe fouvent faire halarder au 
vendre aux ter- nom du Corps des démarches que chacun des membres pris féparémenr, 
pies dli privilé- rougiroit d’avouer. De cette efpece , font les (allies que l’on indique ici 

en général, & celle que l’on a faite fur le fteur Luneau en particulier. 

Ce Marchand de papier eft aujourd’hui Libraire. Le ton 
meprifant que prennent à fon égard fes nouveaux Con¬ 
frères , eft un peu déplacé. 
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ge. Mon privi¬ 
lège eft pofté- 
rieur à la loi que 
vous alléguez , 
& ce n’eft pas 
la reftriétion 
que vous infé¬ 
rez dans l’enre- 
giftrementqui 
peut détruire la 
perrniffion de 
vendre qiie le 
Roi m’a accor¬ 
dée. 

Pour répon¬ 
dre à cette ob- 
je&ion , il eft 
eftentiel de re¬ 
marquer que , 
dans la vue d’é¬ 
viter la dépenfe 
dun copifte , on 

a depuis quelque 
tems fait impri¬ 

mer les formules 
des privilèges 6’ 

i O 

que la formule 
uftée pour les 

Libraires feuls 
ayant été adop¬ 

tée dans cette 
impreffionon la 
diftrii ue indif- 

lïnclementèuous 
ceux qui en de¬ 

mandent, De¬ 
là vient que le 
terme vendre qui 
ne fe trou voit 
que dans les pri¬ 
vilèges accordés 
aux Libraires , 
fe trouve auffi 
dans ceux ac¬ 
cordés aux Au¬ 
teurs. 

Avant que de répondre à cette obje&ion , il eft effentiei 
de remarquer que ce peu de mots renferme une inculpation 
bien peu îéflcchie ôc une impofture bien imprudente. 

Ce n'eft point dans la vue d’éviter la dépenfe dun copif e 
quon a fait imprimer depuis quelque tems Us formules des 

Privilèges, Quel qu’ait été le motif de cette innovation 3 
il eft sûr qu’on ne doit pas l’attribuer à une lélinerie donc 
cette partie de l’adminiftration n’eft pas fufceptible. Le 
blâme en retomberoit fur lè Magiftrat lui-même , ou fur 
les Prépofés qui veillent fous lui au maintien du bon ordre 
dans la police de la Littérature. On fait qu’ils ont des 
copif es à leurs ordres autant qu’ils fouhaittent d’en avoir. 
On ne peut donc pas fuppofer que ce foit pour épargner la 
dépenfe d’un copifie quils ont pris le parti de faire imprimer 
les formules des Privilèges, 

En fuite il eft faux quec^ foit la formule uftée pour les Li> 
braire s feuls qui ait été adoptée dans cette impreffion. Dans- 
tous les tems cette formule a été en ufage , &c on en em- 
ployoitune, autrefois, plus expreftive. Acer égard, on ac- 
cableroit les Libraires de preuves , ii l’on vouloir fe donner 
la peine de les choisir ou de les chercher. On leur produiroit 
le Privilège de VAntechrifi ou de PAntipapejfe , accordé en 
1598 a Florimond de Rémond , Concilier au Parlement de 
Bordeaux , a q*ui il eft permisse oéfroyé de faire imprimer & 
mettre en vente par tel ou tels Imprimeurs & Libraires 
(ces termes font bons à pefer) qu’il lui plaira choiftr, ledit 
livre intitulé ! Antechrifi. 

On leur cirerotr celui de Yhifoire de Charles Fî\ com¬ 
parée par juvenal des Urûns , Archevêque de Rheims 
accordé en 1614a Théodore Godefroi, Avocat en Parle-- 
mentj qui recouvra ce manuferit, 8c le publia } privilège 
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qui porte défenfes à tous Libraires & Imprimeurs de vendre 
ladite hiftoirefans le congé du Suppliant, 

On leur rappelleront celui de ihifçire du Fanatifme du 
fleur de Brueys , par lequel il e(l permis audit heur, en 
16<jz , de faire imprimer ledit livre > de le vendre (1 ) 6’* débiter 

en tel volume * marge 6c caraétere que bon lui femblera 
pendant le tems 5c efpace de dix années confccutives. 

Celui d’une tradition de Salufte, par lequel l’Auteur efl 
également autorifé, en 1677, à faire imprimer, vendre & 

débiter fon* livre pendant dix ans , ôcc. (2). 
Celui, de Vhifloire du Marquis de Montbrun Saint-André , 

par lequel il eft permis à l’Auteur , en 166$ , de la faire 
imprimer, vendra & débiter pendant dix ans confécutifs. 

Celui de l’hiftoire du Peuple de Dieu, qui permet, en 
1727, au Pere Berruyer, Jcfuite, défaire imprimer ledit livre 

en un ouplufieurs volumes3 de les vendre et débiter (3) par 
tout le Royaume pendant le tems de quinze années confé- 
cutives. 

Celui des Voyages du Pere Labat, en Efpagne 5c en Italie.* 
qui accorde aud. Pere, en 1728, le pouvoir défaire imprimer 

ledit livre ci-de [fus fpécifié en un ou plufieurs volumes, & de le 

vendre , faire vendre & débiter (4) par tout le Royaume 
pendant le tems de huit années confécutives. 

Celui de toutes les Académies de Paris 5c du Royaume, 
qui emporte un pouvoir exprès de faire imprimer y vendre & 

débiter en tous les lieux du Royaume par tel Libraire que ladite 

Academie jugera à propos , Ôçc. pouvoir que chacune de ce^1 
Pavantes Compagnies communique à ceux de fes membres 
ou des étrangers qu’il lui plaît,fans que jamais on fe foitavifé 
de foupçonner qu’elles dérogeaient aux auguftes 5c lacrées 
prétentions des Libraires de Paris. 

C’eft donc un menfonge formel de leur part d’avoir ofé 
avancer que le mot vendre ne fe trouvoit dans les privilèges 
accordés aux Genf de lettres, que pirce qu'on s’étoit avifé 
de leur adapter depuis quelque tems la formule réfervée 
pour les Libraires. Cçtte aflfertion eft le comble de l’audacç 
Ôc même de l’indécence 4 on ne craint pas de le dire. 

11 ..I ..F*"11 1 ■■ ! 1 1 "" ! ' ' • 1 " T 

( i ) Il ne die pas de le faire vendre. 
( i ) Ces privilèges, ainlî que le fuivant, font enregiftrés fan s aucune 

reflriftion. L’idée de ces rejtriiïfons ne remonte pas bien loin : s’il 
étoir e (Tende! pour le (leur Luneau de le faire connoicre, il auroit bientôt 
trouvé daas quelle année les Libraires ont imaginé de mettre des claules 

à Tenregiftrement des privilèges. 
( 3 ) Il ne dit pas les taire vendre. 
(4) De le vendre , faire vendre. Le Pere Labar & le Pere Bçrniyef 

a ccoient pas Libraires : les privilèges ne s’iinprimoient pas. 
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Ceflrle comble de l’audace, puifque rien n’efl: fi faux;' 
puifque loin d’avoir, par l’innovation qu’ils inculpent, aug¬ 
menté les prérogatives des Gens de lettres, on les a dimi¬ 
nuées; puifqu’au lieu de leur accorder comme autrefois, en 
termes exprès, le droit de faire imprimer & de vendre 
eux-mêmes leurs ouvrages comme on vient de le voir, on 
ne leur allure plus que celui de les faire imprimer & de les 
faire vendre par des Libraires. 

C’ellle comble de l’indécence , puifqu’enfln les Libraires 
devroient penfer à ce qu’ils font à l’égard des Gens de lettres : 
c’efl: un manque de refpeét impardonnable, que d’affimi- 
ler ainfi les maîtres aux inférieurs , les commettans aux 
commis. C’efl: une grofliere imprudence que d’ofer accufer 
le Gouvernement d’être tombé dans une pareille méprife ; 
d’avoir confondu les Gens de lettres avec les Libraires; 
de ne s’êrre montré complaifant envers les premiers , que 
parce qu’ils auroient eu l’apparence des féconds. 

Etrange délire de l’amour propre ! Prodigieux excès de 
vanité. A entendre les Adverfaires du fieur Luneau , les 
Libraires de Paris font donc les objets préférés de la tendrelfe 
du Miniftere. C’efl: pour eux feuls, c’efl: pour leurs intérêts 
particuliers que toute la Police de la littérature a été établie. 
Les Gens de lettres font des atomes donc l’exiftence n’a 
feulement jamais paru digne aux Gens en place de la moindre 
attention. C’efl: pour les Libraires de Paris qu’on a tout fait;, 
ce font les Libraires de Paris que l’on a eu feuls en vue. Si 
quelques - unes de ces mittes penfantes, quelques - uns de 
ces petits individus raifonnans, défignés fous le nom de 
Gens de lettres , ont quelquefois obtenu des privilèges eu 
leurnom , pour leurs productions, les facultés qui s’y trou¬ 
vent énoncées, n’y font, que parce que , heureufement pour 
eux, on les a pris pour des Libraires de Paris. C’efl: la dé¬ 
pouille du lion qu’on leur a proftituée fans s*en appercevoir. 
Sans cette méprife honorable à des vermiflTeaux de cette 
efpece, ils auroient toujours rampé aux pieds de ces êtres 
majeftueux, qui ont feuls une confiftance refpeétable aux 
yeux de la politique, de ces Libraires de Paris qui veulenc 
envahir tout, qui prétendent à tout, qui affeélent une do¬ 
mination arrogante &fur les livres &: fur ceux qui les corn- 
pofent, & fur ceux qui les débitent dans les Provinces. On 
ne s’amufe point a rabaiiïer les bouillons d’un orgueil aufü 
ridicule ; pour les difàper, il fuffit de les expofer au grand 
air. 

D 

De même,au 
lieu de ces tej- 

r 



( 

r 

r. 

Mémoire. 
■é 

mes : A condi¬ 
tion que r impé¬ 

trant fe confor¬ 

mera en tout aux 

réglemens de la. 

Librairie & no¬ 
tamment à celui 
du i o Avril 

1725 ^ on n® 
trouve plus à 
préfent que ces 
mors : confor¬ 
mément aux ré- 
glemens de la 
Ilibrair e , & 
notamment à ce¬ 
lui du 1 o Avril 

1715* 

Les Auteurs 
qui obtiennent 
des privilèges 
font au moins 
obligés de con- 
noître ce régle¬ 
ment du 10 A- 
vril 1725 : que 
dit - il , ce ré¬ 
glement ? Le 
Voici : le Roi 
avant de faire 
aucunes difpcft- 
tions , dit que 
les réglemens de 
la Librairie , & 

notamment celui 
du x 8 Février 

*7*5 j feront 
èxécutés fuivant 
leur forme & te¬ 

neury &,y ajou¬ 

tant j ordonne ce 

qui enfuit j &c. 

16 
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Or, Qu3éflce On le demande , qu3ejl-ce quune reftriclion appofée par 
que larcftricl on des Libraires à lenregiflrement dyun privilège? Les Libraires 
quappofent les appofer des reftriéhons à des privilèges concédés par le RoiL 

. - . -4 » J ■ 4 i > V » i 

/ 
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Libraires à t'en~ 

regiftrement du 
privilège , fin on 
la copie de l’art. 
IV du Régle¬ 
ment de 1723 , 
qu'aucun Ré¬ 
glement pofté- 
rieur n’a abro¬ 
gé , Ôc que les 
Auteurs font 
d’autant plus 
obligés d’exé¬ 
cuter , qu’ils ne 
trouvent leurs 
privilèges enre- 
regiftrés qu’à 
cette condition. 
Si elle eft con¬ 
traire à leurs 
droits pour¬ 
quoi fouffrir 
qu’elle y foit 
appofée , Ôc a- 
vant de la tranf- 
greffer , pour¬ 
quoi n’en pas 
demander la ra¬ 
diation ? 

On a peine 
à comprendre 
comment on 
peut ufer de pa- 

, reilles défenfes, 
moins encore 
comment l’on 

• fe permet de 
donner lepithe- 
te de célébré au 
Réglement de 

17*$ > & de 
mettre en note 
dans la même 
page, qu’il n’eft 

. pas enregifirè au 

Répon/ê. 
* , 

On ne peut s empêcher de revenir fur cette idée. Des Librai¬ 
res modifier , contourner, affaiblir, dénaturer des aéles éma¬ 
nés de l’Autorité fuprême direétement ! Ce langage paroîtra 
nouveau à quiconque daignera y réfléchir. Il en réfultera 
dans l’efprit de tous ceux qui l’entendront , deux idées , ou 
plutôt deux furprifes , l’une que des Libraires aient ofé 
le hafarder, l’autre que le Miniftere public leur permette de 
le tenir impunément. 

On a fait voir que cet article ne concernoit point Sc. ne 
pouvoit concerner les gens de lettres. Cette vérité eft éta¬ 
blie de maniéré à ne point fouffrir de réplique. 

Une autre vérité non moins certaine,, c’eft que la har- 
diefle des Libraires de Paris, fur le fait de l’enregiftrement,, 
eft aufti é'onnante que puniflable. Plus haut ils appofent 
des rejlriclions à l’exécution de la volonté du Roi ; ici ils 
ne la tolèrent que fous des conditions. Pauvres gens! Il 
faudroit févérement réprimer votre délire , fi fon excès ne 
le rendoit ridicule, de par conféquenr peu dangereux. 

On a peine à comprendre ce que les Libraires fe font 

promis de cette réflexion. 

D i; 
v 
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Parlement, fur- 

'tout lorfquon 
parle à un Ma- 
giflrat, Commif 
far. w du Tribu- 
' 72tf / i/ f/Z 

cmanè. 

CeRcglemen.t 
efl authentique? 
& fi l’enregif- 
trement au Par¬ 
lement, paroîc 
fi eflentiel au 
fieur Luneau , 
on lui répondra 
que le Régle¬ 
ment de 16S6 
y eft enregiftré, 

Et que l’art.VÎ 
tranferit ci-def- 
fus j dit la me¬ 
me choie. 

Il ne peut donc avoir aucune efpece d’influence à l’égarj 
des gens de lettres. 

Le fleur Lu¬ 
neau,pour don¬ 
ner fans doute 
plus d’étendue à 
fon Mémoire , 
fe débat dans 
fon §. Il fur le 
droit d’afficher, 
dont il n’ejï pas 

queftion* 

Le §. Iiî eft 
employé à fou- 
tenir qu’il a 
droit d’avoir le 
magafln des li¬ 
vres qu’il fait 
imprimer. 

Cette prçterv; 

Il n’en eft 'pas queftion ! Eh ! Meilleurs les Réforma¬ 
teurs de la volonté royale, les Cenfeurs du Souverain, des 
hommes qui ne veulent point qu’on lui obéiffe fans ref- 
triftion , doivent au moins refpeéler la vérité. Or la vérité 
eft que dans toutes les citations de réglement que vous 
avez accumulées contre le fleur Luneauv, il eft toujours 
queftion d’afficher ^ c’eft un des caraéteres par lefqueis les 
Ordonnances cléfignent la fraude. Le fieur Luneau, pour 
prouver qu'il eft pur de toute efpece de fraude, a dé¬ 
montré que celle des affiches ne pouvoit pas plus lui être 
objedée que les autres, 8c vous venez lui dire qu'il n’en 
eft pas queftion ! 

Quelles gens! Le paragrapheIII eft employé tout entier 
à foutenir que le fieur Luneau n’a point de magafln, mais 
qu’il a droit de garder chez lui fon bien, le fruit de fes 
veilles, de fon application, de fon travail 8c de fes éco¬ 
nomies. 

La prétention du fieur Luneau ne heurte rien \ c’eft celle 
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tioia heurte de 
front la loi qui 
défend à tous 
particuliers d’a 
voir boutiques 
ou magafins 
de livres. 

r 

des Libraires qui heurte l’équité, le bon fens, le drtfît »a- 
turel, toutes les loix reçues 8c refpeétées dans le monde, 
8c qui les heurte bien lourdement. 

il y a une Loi qui défend à tout particulier d’avoir des 
boutiques ou magajins de livresj mais y en a-t-il, peut-il 
y en avoir qui défende à des propriétaires de fetfeiervet* 
l’adminiftration de leur bien, de garder fous leurs.yeux 
le produit de leurs récoltes, de prétendre feuls au gou¬ 
vernement des fruits que leur a procuré une exploitation 
fage 8c bien entendue? Tel eft précifément le cas d’un 
homme de lettres en général, quand il a fait les frais de 
l’imprefiTion de fon ouvrage. 

Cet ouvrage en manuferit étoit fort bien fans doute, il 
lui appartenoit exclufivement. Quand il a été imprimé, 
en vertu d’un privilège qui confirme encore cette propriété, 
a-t-il changé de nature ? Quels feroient donc les mots qui 
opéreroient cette métamorphofe ? Seroient-ce ceux qui dé¬ 
fendent exprelfément à toutes perfonnes , de quelque qualité 
quelles foient, même à tous Libraires & Imprimeurs, de ! im¬ 
primer , de le vendre _, ou débiter fans permijjion par écris 

de ^impétrant ? 11 n’y a pas d’apparence, 8c les Libraires 
eux-mêmes n’oferoient le dire. 

Ce livre , dont l’auteur peut fe réferver la garde 8c la 
poflTellîon exclufive quand il étoit manuferit, il peut donc 
aulîi le retenir dans fes mains, même après qu’il a paffé 
fous la prelfe. Cette conduite ne viole donc aucune Loi. 

Il eft aufii injufte d’appeller magafin on boutique la 
partie de fon appartement, où l’homme de lettres dépofe 
fon livre imprimé, qu’il le feroit de donner ce nom au 
grenier ou le fermier renferme fes grains, aux caves où le 
vigneron retire la dépouille de fes vignes. Tous ufent éga¬ 
lement de la prérogative accordée par le droit focial, 8c 

consacrée par les infiitutions civiles d’entalfer, autour d’eux, 
fous leur main, l’objet de leur propriété. L’auteur à cet 
égard ne pourroit, fans la plus cruelle injofiiee, être placé 
dans un rang different des autres propriétaires. 

Ce qu’il a feulement de particulier, c’eft que la' vente y 
îa négociation manuelle 8c mercantile de fes effets lui eft 
interdite à lui perfbnneîlemenr. 11 eft forcé d’employer 
des mains étrangères qui y procèdent fous fes ordres ; mais 
de-là même il réfulte que le nom de boutique ou de ma** 
gafn ne peut pas convenir à l’afylç ou il juge à propos de- 
rellerrer la partie de fa fortune, qi/il veut bien rifquer aux 
hafards de i’imprefiion , tant qu’il ne s’avdit point à îa 
vendre lui-même en détail, tant qu’il fe contente d’expé¬ 
dier des commifiions pour les agens qu’il honore de fa 



Mlmolrcl 

Elle heurte 
directement la 
difpofition de 
l’Arrêt duCon- 
feil contre le 
Pelletier trans¬ 
crit ci - deffus, 
par lequel il lui 
eft défendu de 
vendre fes livres 

en fa maifon. 
Ain fi quand on 
n’oppoferoit 
que le texte de 
la Loi à fa pré¬ 
tention, elle fe- 
roit détruite ; 
mais il faut al¬ 
ler plus loin, 5c 
lui faire voir, 
que de l’exécu¬ 
tion de cette loi 
dépendent les 
précautions pri- 
les pour la po- 
Lce des livres, 
5c l’exiftence de 
laCominunauté 
que l’on a voulu 
créer. 

P 
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correspondance: tant qu’il Se borne à veiller Sur eux, I 
tenir compte de leurs Succès, à combiner leurs opérations, 
il eft irrépréhenfible. Appeller le dépôt de Ses fonds une 
boutique ou un magafiny c’eft lui faire une infulte ; l’accufer 
d’avoir enfreint la loi à ce Sujet, c’eft le calomnier, 5c Sou¬ 
tenir effrontément à la face de la Juftice qu’il doit en être 
puni; c’eft mériter Soi-même la punition févere qui eft 
due aux détracteurs audacieux de l’innocence, aux pertur¬ 
bateurs du repos public. 

Que vous êtes de cruels raifonneurs! Quoi! toujours de 
la contradiction 5c de l’abfurdité ! Quoi! toujours s’opiniâ¬ 
trer à tirer des conSéquences en votre faveur, des prin¬ 
cipes mêmes qui vous condamnent! Vous voulez prouver 
qu’il n’eft pas permis à un homme de lettres de garder 
fes ouvrages imprimés dans fa maifon5c vous citez un 
Arrêt qui défend au fieur Pelletier de vendre fes livres en fa. 

maifon ! Apprenez donc à lire. Marchands de livres; ap¬ 
prenez donc à penfer, vous qui débitez les inftrumens faits 
pour faciliter le développement de la raifon. Eh ! nous 
Sommes d’accord. Le fieur Pelletier a eu tort de vendre fes 

livres dans fa maifon, qui vous le difpute? Mais il n’auroit 
pas eu tort de les y conferver j pour en donner à vous ôc 
à vos Confrères des portions fucceflives, pour les vendre 
à Son profit. Jamais Son édition n’auroit été faifie, il l’au- 
roit impunément conServée chez lui toute Sa vie, s’il n’a- 
voit pas mis fon adrejfe Sur le titre, s’il n’avoit pas répandu 
des affiches imprimées, par lefquelles, dit Son jugement, il 
efl porté que le fleur Pelletier vend che% lui fon ouvrage ( voyez 
cotte S). C’eft cette contravention que le Confeil a punie 
avec raifon ; mais encore une fois, on n’en peut pas re¬ 
procher de pareilles au fieur Luneau. 11 n’a point vendu fes 
livres che£ lui, il ne les a point fait afficher fous fon nom. 
Votre citation eft donc comme vos raifonnemens, incon¬ 
séquente, déplacée, ridicule même ou criminelle : ridicule 
Si vous Savez faite de bonne foi ; criminelle fi vous l’avez 
hafardée dans l’efpérance que Son peu de juftefte pourroit 
échapper au Magiftrat, 5c que ce quelle a d’apparence im-f 
pofante fuffiroit pour le perfuader. 

LorSque,pour Ah! paffons au déluge, 
connoitre plus 
facilement les 
Imprimeurs 5c 
diftributeursde^ 
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libelles dans le 
16e fiecle. 

On a voulu 
connoîrre ceux 

qui fe mêloient 
de Ja Librairie j 

on ne trouva 
pas de meilleur 

moyen que de 
former une * 
Communauté 
de ceux qui.fai- 

foient ce com¬ 
merce : il fallut 

bien alors in¬ 

terdire à tous 

autres , même 
aux Auteurs , 

d’avoir bouti¬ 
ques ou maga¬ 
sins de livres • 
ôc , comme on 

vouloir laiflèr 
aux Auteurs le 

profita faire fur 

les éditions des 
livres qu’ils 

compofoient , 

onleurpermitde 
les vendre par 
les mains d’un 
Libraire qui en 

auroit le dépôt 

(.1) y c’étoit par- 

( 1 ) Les Auteurs 
ne dépendent pas 
pou<- cela du capri - 
ce ou de la mau- 
vaife volonté d’un 
Libraire , c\ mme 
voudroit le faire 
croire le heur Lu 
neau : le nombre 
des exemplaires 
dépofés chez un Li¬ 

braire eft fixé.L’au- 

Au lieu de tout ce verbiage & de ce fatras indécent, il 
auroit été bien plus fimple , & même plus avantageux pour 

les Libraires, de produire la loi qui ordonne qu’un Libraire 
aura le dépôt de l’édition d’un ouvrage imprimé aux dépens 

d’un auteur. Cela trancheroit routes les difficultés : mais où 

eft elle, cette loi? où les Libraires trouveroient - ils même 
jamais la moindre apparence d'une difpofition qui y retîem- 
blât ? Jufqu’à préfent ils ont défiguré les réglemens ; & ici 

ils en fuppofent. On répond en deux mots à cette imbofture 
vraiment criminelle -, c’eft qu’il eft faux que le Gouverne¬ 
ment ait jamais ordonné qu’un Libraire auroit le dépôt d’une 
édition faite aux frais d’un homme de lettres. 

L’idée de cette ordonnance n’a même jamais pu tomber 
que dans la tête des Libraires : elle eft extravagante , in- 
jufte , contraire â toutes les notions confacrées fur la pro¬ 

priété. On ne nomme des dépositaires forcés que pour des 
mineurs, des abfens, ou des particuliers en démence. Alors 
ces dépositaires font des Officiers publics , nommés, non pas 
implicitement une fois pour toutes , mais expreffiément à 

chaque fois, par un jugement particulier. Ils font ferment 

en Juftice ; ils ont des provisions fpéciales. Les uns , comme 
les Receveurs des consignations, &: autres Officiers qui tou¬ 

chent a la finance , donnent des cautions fuffifantes & vala¬ 
bles : les autres, comme les Notaires , Sic. dont l’état dé¬ 

pend plus des mœurs , ont pour garantie la confiance uni- 
vet'Selle , l’honnêteté publique, la valeur de leur office ; 

mais les Libraires, qu’ont-ils ? Qu'autoient-ils pour tran- 
quillifer les maîtres inquiets fur le Sort du dépôt qu’on leur 
auroit confié ? 

On ne veut point ici faire la fatyre d’une Compagnie dans 
laquelle, comme on l’a déjà obfervé , il y a beaucoup de 
membres infiniment eftimables à tous égards \ mais enfin , 
quel feroit le fort des gens de lettres , fur cetre partie inté- 

téreSSante de leur existence civile , fi on les réduifoit à ac¬ 
cepter pour dépolitaires forcés, des particuliers fans titres , 

fans ^provisions , fans offices, dépourvus de tout ce qui peut 
politiquement motiver la confiance ou l’excufer ! 

Il y a plus. On fuppofe que la probité des Libraires leur 
délicateSTe , leur attachement à l’honneur, leur relpeét pour 

la littérature & les gens de lettres, puSïent tenir lieu à ceux- 
ci de toutes fùretés : leur fore en deviendroit - il meilleur? 

Non , à beaucoup près. Leurs fonds feroient auffi bien pla¬ 

cés chez le Libraire féqueftre que chez eux-mêmes ; on con- 
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venir au but que 

l’on avoir, qu’il 

n’y eût de ma* 
gafins que chez 

lesLibraires(i). 

teur efi: le maître 
de le vérifier quand 
il veut, 8c de Ce 
faire payer ceux 
qui Ce trouvent 
manquer. 

(t) Voyez l’Ar¬ 
rêt contre Lully. 
Ses Opéra étoient 
dépofcs chez Bal- 
lard ; & pour Ce 
foulïraire à ceue 
prétendue gêne , 
il accufoit Ballard 
d'en vendre en 
fraude de lui : la 
calomnie fut dé»* 
couverte , & il fut 
débouté de fa de- 
mande. 

Quand les li¬ 

vres fe fontmub 
/ 

tipliés Sc qu’un 

Libraire n’a pas 

fent à le croire : mais de deuxchofes Lune; ou ce gardien 
donné à leurs ouvrages , exigera un falaire pour fe charger 

de cet office , ou il le remplira gratuitement. 

Dans le premier cas., voilà une taxe impofée fur l’homme 
de lettres qui fait imprimer. Le Libraire exigera qu’elle foie’ 

indépendante du débit: alors quel intérêt y prendra-t-il?. Il 
ruinera le propriétaire , Sc en fe faifant payer par lui une ré-* 

tribution comme fi le livre étoit vendu, «Se en ne faifant 

pas tout ce qu’il faudroit pour aider à le vendre, peut être 

même en faifant tout le contraire. 
Dans le fécond cas , ce fera pis encore. Ce qui efi gra¬ 

tuit efi: nécefiairement libre Sc volontaire. Le féqueftre 
choifi par l’auteur , pourra donc, au premier caprice , fe dé¬ 

mettre de cet emploi. Il fignifiera au propriétaire de Sédi¬ 
tion , qu’il n’entend plus lui prêter fes magafins. Jufqu’à ce 

que celui-ci ait trouvé un autre afyle , ce que l’efprit «Scies 
intrigues de corpsrendront toujours difficile & fouventim- 
poffibie , il fera donc forcé de retirer chez lui fon édition, 

& alors il y verra fondre , comme fur une proie affiirée j les 
Syndic Sc Adjoints. Ils enfonceront les portes, ils faifiront, ils 

demanderont des confifcations,des dommages «Sc intérêts, des 
amendes,comme iis le font aujourd’hui à l’égard duSrLuneau. 

Dans tous fes fens, cette idée d’un dépôt forcé efi: donc 
une chimere dangereufe , iffiie de refpric d’injuftice Sc de 
celui d’intérêt. Elle ne ferviroit qu’à favorifer , à étendre 

la tyrannie des Libraires fur les gens de lettres; tyrannie 
dont, à la honte d’une de ces deux ciafies d’hommes, Sc peut- 

être de toutes les deux, on s’efi; plaint dans tous les tems ; 
tyrannie dont on pourroit citer des milliers d’exemples, Sc 

dont le procès fufeité au fieur Lunçau efi: à la fois la 

preuve & l’efiet. 
Les Libraires citent ici un Arrêt contre Lully, qui con¬ 

damne ce célébré muficien à dépofer fes opéra chez Bal- 

lard ; mais cet Arrêt fuppofe feulement que Lully avoir pris 
avec Ballard des arrangemens pour lui laifTer fes opéra en 
dépôt ou en nantiffement ; on ne peut pas le regarder 
comme un réglement général , qui doive alTiijettir tous 

les gens de lettres à mettre en dépôt leurs produéhons im¬ 
primées chez des Libraires. La meilleure raifon qu’on puiffie 

en donner , c’efi que cet Arrêt ne fait point mention de 

cette difpofition , Sc qu’on ne doit pas la préfumer. 

Il efi: fenfible qu’aucun de ces rcglemens ne concerne les 
gens de lettres Sc par conféquent le fieur Luneau. Il loge fes 
livres avec lui , dans fon appartement. Il n’avoit donc pas 

de déclaration à faire. Les magafins prohibés font ceux où 
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pu les garder 
tous dans fon 

domicile , il lui 
a été permis d’a¬ 

voir des maga- 
fins ailleurs ; 

mais alors il fut 
aftreint à faire 

fa déclaration a 
laChambreSyn- 

dicale > afin que 
l’on connût tous 

les lieux où 

étoient dcpofcs 
fes livres. 

Et afin que 

cette loi ne pût 
être tran (gref¬ 

fée , 8c que les 
dépôts de livres 

fu(Tent connus, 
îe Roi dans fa 
Déclaration du 

5 Sept. 1700 , 

enregiftrée en 
Parlement, art. 
V, « défendit à 

» peine de 500 
» livres d’amen- 

» de à. toutes 
» perfonnes, de 
» quelque qua- 
jî lité 8c ccndi- 
« tion qu’elles 
» fu(Tent , de 
» donner à 

3) loyer aucuns 
>» lieux pour y 

w mettre des li- 

» ^reSj fi la Per“ 
miffion n’en a 

été accordée 
3» auparavant 

» par le fieur 
3» Lieutenant 

» Général de Po- 

t’on retire , fans permiûion , dans des endroits féparés du lo¬ 

gement du propriétaire, une grande quantité de livres de 

toute efpece : ce font ceux qui font deftinés au comtperce 

public. Mais un homme de lettres, qui n’a chez lui que fon 

ouvrage , imprimé fous les yeux du Gouvernement, avec 
le concours 8c fous la fauve-garde du Gouvernement , ne 

peut pas être reftreint à cette gêne. Son dépôt de livres ne 

peut pas être inconnu , puifqrfe c’eft chez lui qu’il eft éta¬ 

bli j &c que lui-même efi: domicilié. 
Il ne faut pas dire que cela donneroit lieu à des abus, 

â des amoncelemens de livres fufpeéls ou défendus. Non 
affurémenr ; on n’imprime point fans privilège ou permit- 

fionexprefle du Magiftrat. Tout homme donc qui aura chez 
lui une édition fans pouvoir exhiber la Patente qui l’autorife 
ou à la faire imprimer ou à la garder, fera faififfàble fans 
difficulté j mais aufiî tout homme qui, fur la parole facree 

du Souverain , aura fait imprimer fon propre ouvrage ; 
tout homme qui, fur cette caution inviolable , aura mis 

en cette nature de biens fa fortune ou une partie de fa for¬ 
tune, ne pourra , fans la plus affreufe injuftice, etre force 

de s’en défaifir pour en confier la garde à un étranger. 

V 

\ £ 
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« lice , après 
» avoir entendu 
vies.Syndic ÔC 

» Adjoints ^ ôc 
t> qu’il ne foit 
» apparu de la- 
« dite permif- 
» fion auxdits 
ss bailleurs 
« dont copie 
» leur fera laif- 
v fée, ôc qu’ils 
si feront tenus 
« de préfenter 
» pour lèur dé- 
* charge,s’ils en 
si font requis. 

Suivant cette 
loi adoptée dans 

. ^le réglement de 
i7*^art. XIII, 
tout dépôt de 
livres eft con¬ 
nu } ôc s’il s’en 
trouve dans des 
lieux inconnus, 
dès-lors ils font 
fufpeébs ôc fai- 
fÜIables , aux 
termes de ladite 
déclaration, art. 
VI,& du régle¬ 
ment de 1723* 
art. XIII. 

Que devien- 
droit route cette 
économie, fi , 
fuivant la pré¬ 
tention dufieur 
Luneau, cha¬ 
que particulier 
pouvoit avoir 
chez lui les li¬ 
vres qu’il diroit 

Cette économie fubfiftera. Ce qui pourroit la troubler, ce 
qui pourroit introduire la confufion , ce feroit le droit de 
vendre, ôc non pas celui de garder. Ce dernier n eft que 
le privilège de l’inaétion c’eft la prérogative de tenir des 
livres enfermés, de laquelle il ne peut certainement refuUer 
aucun mal. Le pouvoir de leur donner du mouvement , de 
leur communiquer l’aélivité qui les répand dans le public , 
peut être dangereux , on l’avoue. Aulli eft-ce celui-là que 
la fagefte du Gouvernement a reftreint. Elle a indique les 
mains en qui il réfideroit exclufivement j Ôc > on le répété.. 

v 

y 
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de fa compofi- 
tion , ou dont 
il fe diroit l’é¬ 
diteur ? Si la 
quantité d’Au- 
teurs qui exif- 
tenc pouvoient 
avoir chacun 
chez eux un 
magafin de li¬ 
vres, la confu- 
fion feroit bien 
plus grande , 
que quand on 
l’a voulu faire 
ceffer dans le 
feizieme fîecle. 

D’ailleurs, le 
fieur Luneau 
n’enfreint pas 
feulement cette 
loi pour les li¬ 
vres qu’il dit 
être de fa com- 
pofition , ou 
dont il fe dit 
l’éditeur. Sui¬ 
vant le procès- 
verbal de faifie, 
on a trouvé 
chezhuquantité 
de livres diffé- 
rens qu’il en- 
voyoit à diffé¬ 
rentes perfon- 
nes. 
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quiconque les emploie,comme l’a fait le fieur Luneau, eft 
irréprochable en toute maniéré. 

Le feul grief que l’on puifTe encore lui obje&er, feroit 
d’avoir préféré dans le nombre de ces mains privilégiées, 
celles qui veulent bien agir en Province fous fes ordres , à 
celles qui auroient prétendu le dominer avec empire à 
Paris ^ mais on a déjà fait voir que cette préférence étoit un 
a&e plein de fagefle &c d’équité. On ne croit pas que les 
Libraires ofent contefter ce principe. Ils ont dit qu’il étoit 
inutile de le difcuter , à la bonne heure j mais il feroit bien 
dangereux pour eux de le nier. 

A entendre les Libraires, on feroit tenté de croire qu’ils 
n’ont pas lu le Mémoire auquel ils répondent. Le fieur 
Luneau y a très-précifément expliqué ce que c’étoit que ces 
livres ; il en a développé la deftination , l’origine , l’efpece 
ôc la quantité. 11 a dit que tous étoient envoyés par lui 
à titre de commiffion ; que les uns provenoient d’échanges 
forcés , faits par lui avec les Libraires de Paris , qui 
n’avoient voulu payer qu’en cette monnoie, fes propres 
ouvrages à lui appartenans. Sur ces deux articles le fieur 
Luneau eft certainement à l’abri de route efpece de re- 

a la commifiion , il eft bien évident que les Li¬ 
braires n’ont rien à lui objecter. Elle eft permife, elle eft 
licite. Elle fait le bien du commerce. Elle en eft le lien , 
lame , l’aliment; toutes les Loix l’autorifent. Les ufages 
de toutes les villes ou compagnies commerçantes la con- 
facrent. Les autorités vénérées dans le commerce en éta¬ 
blirent la légitimité. Savary , ce Légiflateur des Négocians, 
ce Patriarche révéré dans toutes les places oùle commerce 
eft en honneur , dit en propres termes : Il eft permis à 
toutes perfonnes , fait marchands ou autres , d'être commift* 
ftonnaires pour acheter des marchandées pour le compte d'au¬ 

trui , & il n* eft point nécejfaire pour cela , ajoute-t-il, d'être 

reçu Marchand dans les villes oit il y a Maîtrife. (i) Peut-on 
rien imaginer de plus précis î 

proche 
Qua 

( i ) Parfait Négociant ?1iv. 3, ch, z* 
Eij 
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Cette maxime fuivie 5 conftatée par une pratique univer- 

felle , immémoriale eft fondée fur la raifon , autant que 
fur la juftice. Quel eft le but qu’on s’eft propofé en confé¬ 

rant à certaines aftbciations politiques le droit de vendre 

ou d’acheter exclufivement certaines denrées ? C'eft de leur 

enaflurer la traite, a&ive ou paflive, c’eft de leur procurer 

l’emploi de leurs fonds, 6c le bént«fice qui y eft attache» 
Or le commiflionnaire n’intervertit point cette deftination. 

il n’eft rien par lui-même, c’eft un inftrument purement 

paftif, qui facilite au vendeur la défaite de 1 objet, fans la 
vente duquel il ne fauroit fubfifter,& à l’acheteur 1 acquifirion. 

de ce même objet, qu’il placera ailleurs comme il le croira 
plus à propos. Le commiflionnaire dans ce traité n’eft rien , 

ou du moins n’eft que l’agent qui en favorife 1 execution. 

C’eft une de ces machines qui aident a tranfporter des 
fardeaux d’un lieu dans un autre. Elles rendent la malle 

comme elles l’ont reçue. 11 en eft exactement de même du 

commiflionnaire. 
Dès qu’il a rempli les intentions du Commettant , des 

qu’il a arrêté chez le Marchand autorifé les objets qu’il eft 
chargé d’arrêter, dès qu’il les a expédiés Lavant les réglés 
convenues pour l’endroit auquel ils font deftinés, fes enga- 

gemens font finis , fes fonctions ceflent. Maisiufques la on 

n’a rien à dire , ni quand il tire de chez le Marchand prb* 
mitif la denrée qu’il doit envoyer à fes correfpondans , ni 

lorfqu’il l’emballe , pour qu’elle puifle plus aifément fup- 
porter les fatigues du voyage , ni lorfqu’en attendanr les 

occafions de la faire partir , il la garde chez lui en dépôt; 
il la tient d’un Marchand en titre , il la fait pafler à un Mar¬ 
chand en titre : voilà fon apologie 6c fa juftification. Sur 

cet article la Communauté des Libraires ne peut pas avoir 
d’autres principes que ceux de toutes les Communautés 

trafiquantes du Royaume. Elle n’a donc aucun reproche à 

faire au fleur Luneau. 
L’affedation avec laquelle les Libraires répètent qu'ils 

ont faiji che% lui des livres differens qu'il envoyait à plujîeurs 
personnes , ne prouve que fimpuiflance où ils font de lui 

objeéter aucun grief raisonnable & fondé. 
Quant aux livres qu’il a pu être forcé de recevoir des 

Libraires, même de Paris, en paiement de ceux qu’ils lui 
ont demandés en prenant les fiens, ils rentrent également 

dans l’objet de la commiflion. Ces livres que les Libraires 
de Paris lui dévoient, le fleur Luneau les faifoit pafler à fes 

Correfpondans de Province, à la décharge de fes débi¬ 
teurs. Si on ne les lui avoit pas dus , il les auroit payés en ar¬ 

gent comptant & Tes auroit expédiés fans délit. On les lui 

y 
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Ces livres , 
dit - il, dans le 
§. 4 de fon Mé¬ 
moire, je les ai 
achetés de vos 

* 

maîtres , pour 
les envoyer à 
ceux qui les 
demandoient, 
ou je les avois 
eu en échange 
dès miens. J’ap¬ 
porte des lettres 
de Libraires qui 
me font cette 
loi, 8c je fuis 
prêt d’avoir 
procès avec 
deux qui veu¬ 
lent me payer 
en livres de 
leurs fonds. 
C’eft par vio¬ 
lence que je me 
trouve avoir de 
ces livres *, il 
faut bien que je 
m en défalfe. 

Première¬ 
ment , il n’y a 
pas de Mar¬ 
chand qui ne 
vende fa bouti¬ 
que à tel parti¬ 
culier qui vou¬ 
dra la lui ache¬ 
ter : l’un a droit 
de vendre, l’au- 

devoit, il les avoit d’avance foldés en livres de fon fonds 
il les expédioit donc de même innocemment ; c’étoit tou¬ 
jours un tranfport de fes droits fur les Libraires de Paris 
qu’il falloir aux Libraires de Province ; 8c c’eft abufer des 
termes , c’eft confondre toutes les idées que de regarder 
cette opération, ce virement irrépréhenfible, comme un a&e 
de commerce contraire aux Réglemens. 

Faut-il toujours répéter à ces terribles 8c déraifonnables 
Adverfaires que prendre des effets chez un Marchand au- 
torifé , pour les tranfmettre à un autre Marchand autorifé y 
n’eft pas faire le commerce ? Ce qui conftitue cet a&e, ce 
négoce, ce trafic , c’eft d’acheter pour revendre : 8c l’homme 
qui fait ce qu’a fait le fleur Luneau, n’achete ni ne revend : 
il donne lieu à ceux qui ont une million fpéciaie pour exer¬ 
cer licitement ces deux minifteres, de les remplir \ il leur en 
fournit le moyen , dès qu’il fe renferme dans cette fonc¬ 
tion utile 8c obligeante. Dès qu’il ne fe permet pas le dé¬ 
tail , l’agiotage mercantile qui conftitue le commerce, il eft 
irrépréhenfible ; c’eft ce qu’a fait le fleur Luneau. 

Tout ce raifonnement eft bien pitoyable ; on y répond 
parce qu’il eft à l’avantage du fieur Luneau. Les Libraires 
conviennent offun Marchand a droit de vendre fa boutique 
à un particulier qui voudra la lui acheter , parce que Vun a 

droit de vendre , & Vautre celui dacheter. Ils ne peuvent 
donc plus faire un crime au fleur Luneau d’avoir acheté 

chez eux des livres de toures les efpeces. Us préten¬ 
dent en fuite qu’il ne pourroit fe défaire de ces effets que 
par les voies autorifes par les Magiftrats. Quelles feroient 
ces voies par rapport à un particulier qui aurait acheté une 

! \ 
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tre celui d’ache¬ 
ter. Si cepen¬ 
dant ce particu¬ 
lier vouloit re¬ 
vendre certe 
marchandée 
par lui-même , 
& qu’il fut faifi, 
feroit - il bien 
venu à dire : j’ai 
acheté cette 
marchandée 
d’un de vos 
maîtres, ou , je 
n’ai pu avoir 
que cela de lui 
pour ce qu’il 
me devoit il 
faut bien que je 
m’en défalfe ? 
Ne lui répon- 
droit - on pas 
avec raifon ? Il 
y a des voies 
autorifées par 
les Magiftrats 
pour fe défaire 
des effets inuti¬ 
les , mais vous 
n’avez pas ac¬ 
quis le droit de 
faire un com¬ 
merce qui vous 

interdit. 

certaine quantité de livres d’un Libraire? Ce feroit, di- 
roient-ils, de s’adrefler à un autre Libraire. Le heur Lu- 
neau n’a rien fait que cela , il s’efl aflujetti à ce plan de 
conduite : il a reçu des livres des Libraires de Paris, il 
les a adreffés à des Libraires de Province pour les vendre ; 
il n’a donc rien fait de contraire aux Réglemens de la 
Librairie, .de l’aveu même des Libraires. 

Seconde¬ 
ment j il s’en 
faut bien cepen¬ 
dant que le fieur 
Luneau foit 
dans une fitua- 
tion fi favora¬ 
ble \ il n’eft pas 
vrai qu’il ait 
été violenté par 

des Libraires 

Il eft faux que ces proportions foient venues d’abord du 
fieur Luneau \ quand en effet il en feroit le premier auteur, 
qu’en réfulteroit-il de défavantageux à fa Caufe ? Que vou¬ 
lant fe défaire de fes Ouvrages, Sc fachant que les Libraires 
de Paris étoient décidés à n’en prendre qu’à condition qu’il 
fe paieroit en livres de leurs fonds, il a confenti à ces 
échanges , qu’il a même été au-devant, voilà tout ce qu’on 
pourroit en conclure. Mais cette conféquence même n’eft 
pas fondée. Les lettres citées dans fon premier Mémoire , 
page 9 , établirent que c’efl: des Libraires de Paris qu’eft 
venue la propoficion > &c depuis, l’obligation de contra&e 
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pour 
de leurs livres. 
C’eft lui au con¬ 
traire qui les a 
follicités à ce 
négoce ; il cite 

( P?ge 9 ) 
des réfuitats 
d’affaires , par 
lefquels il pa¬ 
role qu’il avoit 
bien plus d’em- 
prefiement de 
placer fes livris 
que les Libra- 
res de lui en 
donner des 
leurs. Il a foin 
d’en cacher les 
premières pro~ 
pojitions ; mais 
nous citerons 
des proportions 

d’affaires de fa 
part. 

Le 16 Août 
17 68 , cinq 
jours avant la 
faille , il écri- 
voit à M. Til- 
liard : « Voici 9 
« Moniteur , 
» une note de 
« livres que je 
si voudrois me 
si procurer : 
«•vous me les 
» pafierez en 
si feuilles à Pé- 
w change. Les 
» reliures fe 
«paieront à Par- 
sigent au prix 
» comptant. Il 
» en fera de 

avec eux par des échanges : maniéré de ftipulerque le fient 
Luneau n’auroit pas pu agréer, fi les commifiions dont il 
a été chargé pour la Province ne lui avoient donné moyen 
d’écouler ces échanges involontaires dont la tyrannie des 
Libraires lui faifoit une néceflité. 

/ 

Oui, fans doute , il le niera ; qu’on y prenne garde, cette 
lettre même, citée contre le fieur Luneau comme une 
preuve démonftrative de tout ce que les Libraires avancent 
à fa charge, eft une confirmation de tout ce qui doit fervir 
à -fa juftification : elle prouve qu’il ne traitoit en forme 
avec les Libraires que pour les livres dont il a la propriété , 
qu’il ne s’adreffoit qu’à des Libraires pour la vente de fes 
livres , qu’il n’achetoit que des Libraires les livres dont il 
avoit befoin. Le fieur Luneau ne propofe que fes livres a 
Tilliard , ceux qu’il lui demande font des objets défignés par 
des commifiions auxquelles il fatisfaifoit d’une maniéré 
avantageufe Ôc pour lui &c pour Tilliard. 

Que prouve cetre lettre & la fuivanre? Que le fieur 
Luneau avoir befoin de quelques livres du fonds de Tilliard 
& de Mufier, & qu’il offroit de les payer en fes propres 
ouvrages. Ce n’efi: poinr une contravention aux Réglemens 
de la parc des Libraires d’avoir offert au fieur Luneau leurs 
livres en échange des fiens, rien ne le défend ; ce ne peut 
pas être non plus une contravention de la part de ce der¬ 
nier de leur avoir tenu le même langage. 
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*> meme de ceux 
/ 

que je vous 

» offre , 8cc. Si 

>* vous me don- 

» nez les gros 

» articles decet- 
» te note , je 

« vous donne- 

m rai quelques 

» Racine , en 

5» vous priant 
» d’en foutenir 

*> le prix , coin- 
» me je le ferai 

»> d l’égard de 

» tous vos 11- 
vres ». Peut il 

après cela nier 

qu’il fait com¬ 

merce ? 

Le même jour 

il écrivoic d M. 
Mulier : « j'ai 
» befoin3 Mon* 

« fieur , des li- 

v vres fuivans. 

» .... Si vous 
î> voulez choilir 

v quelque chofe 

*>> dans les li- 
st vres que j’ai., 

nous ferons 
» enfemble un 

petit échau- 

Ce que les Libraires devroierit prouver , c’eft que le fieur 

Luneau a vendu d des particuliers de toute condition des 

livres de toute efpece , qu’il a une boutique ouverte à tous 

vcnans , où il vend 8c débite lui même des livres. Tout ce 

qu’ils avancent, tout ce qu’ils répètent fans ce Te n’a pu 
encore prouver cette allégation. Au lieu de convenir que 

le fieur Luneau a fait vendre [es livres 8c les leurs par des 

Libraires de Paris 8c de la Province , ils s’opiniâtrent d fou- 

tenir qu’/7 vendfes livres 8c les leurs; au lieu d’avouer qiw7 
fait des commisions pour des Libraires de Province , ils 
prétendent qu i/ fait le commerce de la Librairie fans droit, 

ôc ils ne le prouvent pas. En ôtant l’équivoque des mots 
vendre 8c faire le commerce 3 leurs moyens ne font plus rien , 

leur déclamation fe détruit d’elle-même. 
Ce Racine , entre autres , que Le fieur Luneau offroit a 

Tilliard etf une entreprjfe honorable aux Lettres & à la Ty¬ 

pographie françoife : le fieur Luneau , après en avoir formé 

le projet, après en avoir obtenu le privilège, a eu d com¬ 
battre l’avidité des Libraires qui n’auroient jamais fongé 
d l’exécuter. Qui le croiroit ! pour élever ce magnifique 
monument à la gloire de Racine, il a fallu foudoyer l’ava¬ 
rice d’une Communauté que la vente de fes ouvrages a en¬ 

richie , il a fallu employer l’autorité du Magiftrat pour la 

déterminer d fouffrir qu’un homme de lettres confacrât 

cette marque de fon refpeét 8c de fon admiration d la mé¬ 

moire du plus grand poète de la Nation. 
Il a fallu plus : toutes ces confidérations auroient échoué 

auprès de ces efprits indociles, fi l’on n'avoit employé un 

reffort plus puiflant, l’appât du gain ; fi le fieur Luneau ne 
leur avoit fait un facrifice d’un très-grand nombre d’exem¬ 
plaires de cette fuperbe édition , pour les engager d la voir 

fans chagrin. Eux qui ont gagné des fommes immenfes fur 

des éditions défigurées de ces poèmes immortels, en auroient 
fait échouer une vraimeut digne des poèmes & de l'Auteur, 

iila générofité du fieur Luneau ne s’étcit foumife d leur af¬ 

fûter avant tout un bénéfice dont il n’avoit pas a beaucoup 

près la certitude pour lui-même (1 ). 

Dans les livres que fai : cette exprefiion ne fouffre point 

d’ambiguité. Le fieur Luneau n’ofire pas d Mufier des livres 

( 1 ) La Communauté des Libraires, qui a eu le privilège d’impri¬ 
mer les Oeuvres dp Racine , n’a confenti à l’édition que le fieur Luneau 
en a donnée , qu’à condition qu’on lui donneroit en pur don 70 exem¬ 
plaires complets de cet Ouvrage , valant plus de cent louis $ il a encore 

£,té obligé de leur abandonner les planches gravées 



j&flmoîfët 

Le lende¬ 
main il ccrivoit 
encore au mê^ 
me : « Vous 

»» pouvez,Mon- 
» fleur, m’en- 
» voyer . 

w pour lefquels 
« je vous en^ 

voie.fi 
« voulez me 
>» fournir . . . • 

« je joindrai à 
t» la note des 
*• livres que je 
»> vous ai four- 
» ni? -. 

Il n’eft plus 
étonnant d’a¬ 
près cela , que 

des Libraires 
aient foldé avec 
lui en livres de 
leurs fonds, & 
que deux autres 
veuillent l’y 

contraindre. Ils 
n’ont pris fes li¬ 
vres qu’à cette 
condition ; il 
faut qu’il la 

lemplilîe. 

pris dans des fonds étrangers, ce font ceux qu’il a dont il 
veut bien traiter avec lui $ & ceux qu’il a, quels font-ils, fi- 
non ces éditions dont le Roi lui a accordé le privilège, 8ç à 

i’impreflfion defquelles il a employé fa fortune fous la fauve- 
garde & la garantie de l’autorité royalp ? 

La même chofe. Au relie, à ces trois lettres écrites en 
1768 on oppofe celles qui font cités dans lo premier Mé¬ 
moire , & qui ont été écrites par les Libraires en 1765. 
Ces lettres , dont les originaux ont été mis fous les yeux 
du Magiftrat ( 1 ) , prouvent que ce font les Libraires 
qui ont violenté le fïeur Luneau pour lui faire prendre 
leurs livres, & qu’il a cédé à leurs invitations bien long- 
tems avant qu’il eut cherché à fe former des connoidances 
parmi les Libraires de Province. 

Voilà donc un aveu formel de cette extravagante injuf- 
tice des Libraires ; ils veulent qu’il leur foit permis de foldec 
en livres avec le fïeur Luneau ; qu’il foit forcé de les ac¬ 
cepter ; qu’il lui foit interdit de faire palier ces livres à 
ceux de leurs Confrères qui ont le droit de les débiter dans 

les Provinces. De quelle efpece eftdonc la confciencede ce s 
débiteurs fï fupérieurs au fcrupuie ? Leurs denrées auront 
de la valeur tant qu’elles ferviront à les acquitter, & elles 
n’en auront plus dès qu’elles feront forties de leurs mains\ 
Elles ne feront plus qu’une mafTe inutile dans les mains 
du créancier crédule qui aura bien voulu s’en charger ! C’eft 
précifément le cas de ces magiciens dont parlent les an¬ 
ciennes fables. Ils payaient, dit-on, tout ce qu’ils ache¬ 
taient avec des pièces de la plus belle monnoie, qui fe 

métatnorphofoient en feuilles de chêne dans le coffre des 
vendeurs. 

fi) Cote H. N°. t. 
F 
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Encore la fupercherie des Libraires eft-elle plus cruelle 
que l’artifice de ces forciers fi juftement décriés. Leurs 
feuilles de chêne ne nuifoient pas à ceux entre les mains 
de qui elles reftoient : ils ne perdoient que la partie de 
leur fortune, qu’ils avoient trop légèrement confiée à des 
inconnus. Les feuilles de papier imprimé qu’un Libraire 
prodigue à fes créanciers qu’il trompe, compromettent leur 
repos Sc leur état. Ceux mêmes qui les donnent pourfuivent 
le châtiment de ceux qui les reçoivent, ils ne rougiftenc 
pas de demander que le fieur Luneau foit puni d’avoir eu 
de la confiance en leur honnêteté. 

Mais cela ne 
i’autorife nulle¬ 
ment â faire le 
commerce de la 
Librairie , qui 
lui eft interdit : 
ni à propofer à 
des Libraires é- 
trangers de leur 
fournir tous les 
livres dont ils 
auront befoin ^ 
âdes conditions 
qu’il leur fait. 
Ces prétendus 
amis qu’il cher¬ 
che à obliger , 
en faifant leurs 
commifiions , 

trouveront des 
Libraires qui 
s’en acquitte¬ 
ront auiîi bien 
que lui. 

C’eft en vain 
que, pour fe 
croire autorifé 
à faire des com¬ 
mifiions de li¬ 
vres , le fieur 
Luneau dit a- 
voir porté au 
Syndic de la 

Une preuve que les Libraires de Province ne trouvent 
point dans leurs Confrères de Paris le talent de fe bien 
acquitter des commifiions, c’eft qu’ils les adrelfent à des 
étrangers. Le fieur Luneau n’auroit point été dans ie cas de 
rendre de ces fortes de fervices , fi ceux fur-tour â qui il 
convient de lés rendre s’en acquittoient aufii bien que lui. 

- i * ■ - ■ \ , c .j . * » 

"y • . i : .U 

L’offre faite aux Libraires étrangers n’eft point une con¬ 
travention • il n’eft point défendu de propofer à un homme 
éloigné de la Capitale , d’acheter pour lui tout ce dont il 
aura befoin dans cette ville, pour le lui faire parvenir 
enfuite. 
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Librairie 543 I. 
17 fols,pour lef- 

quels ce Syndic 
a fait tenir des 
livres â un Li¬ 
braire de Pro¬ 

vince } il ne 

falîoit qu un va¬ 

let qui portât 

cette fomme & 

l’adreffe du Li¬ 
braire , pour 

opérer la même 
chofe. 

C’efl: en vain 
qu’il dit que le 

même Syndic 
lui a remis un 
volume in-folio 

pour faire tenir 
à un Libraire de 
Province \ il 
l’auroit remis 

de même à quel¬ 
que particulier 
que ce fût, qui 
auroit eu un en¬ 

voi à faire â ce 
Libraire, de 

quelque nature 
que duffent être 
les effets que 
Pon joindroit â 
ce volume. Il 
faut être bien 
dénué de 
moyens pour 

en produire de 

Il nemerede 
plus qu’à exami¬ 

ner ii en effet 

Réponfe. 

Ce n’eft point parce que le fleur Luneau a payé â Briafïoit 
Syndic, 543 livres 17 fols, qu’il s'eft cru autorifé â faire 

des commiflions j il a fait des com mi fiions, parce qu’il a 
ce droit que perfonne ne peut lui eontefter. 

Qu un valet ! On fent que l’humeur chez les Syndic &: 
Adjoints l’emporte ici fur la raifon ; on n’a pas eu tort 
d’obferver déjà que ce Mémoire n’ctoir pas l’ouvrage de 
toute la Communauté. Les gens honnêtes auroient alluré- 
ment défavoué cette exprellion plus que grolliere } les autres 
i’auroient évitée, ne fût-ce que pour ne pas.rappeller à plu- 

fieurs d’entr’eux des idées défagréables. 

Voila encore un aveu qui prouve combien les Libraires 
eux-mêmes font pénétrés de la juftice de la caufe du fleur 
Luneau. Si un particulier , quel qu3il foit _, ayant un envoi 

quelconque à faire à un Libraire de Province , peut de leur 

aveu y joindre légitimement un volume pris chez un Libraire 
de Paris, il peut, fans fe rendre coupable, y en joindre 
plusieurs venans de la même fource. Mais s’il a le droit de 
les faire partir avec des effets étrangers , comment ofe-t- 
on lui contefter le droit de les envoyer feuls? Dès lors 
donc que les Libraires conviennent qu’on a pu expédier un 
volume avec d’autres objets, il s’enfuit qu’on a de même 
le droit d’en expédier cent, ou en nombre, ou ifolés. Il 
faut être bien dénué de raifonspour en produire de pareilles. 

1 v/ ~ ■. 1 i 

Cela efl vrai, il ne s’agit que de cela dans tout le Pro¬ 
cès 3 tout le relie étoit inutile, pourquoi donc les Libraires 

n’en font-ils donc pas venus tout d’un coup â cet examen? 

b ij 
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• s. 
s 

tous les livrefc 

qu’il a échangés 
font réellement 
de fa compor¬ 

tion , ou s’il en 
eft l’éditeur. 

Il dic,§. 3; 
que Pon a trou¬ 
vé chez lui les 
Œuvres de Ra¬ 
cine F Hijloire 

Vniverfelle, les 

Elites dePoéfes 

fugitives ; mais 

Reponfè* 

c 

\ 

il ne dit pas que 
l’on y a trouvé 
les Soupirs du 

Cloître de M. 
Guymond de la 
Touche , qu’il 
eft convenu 
dans le procès- 
verbal duCom- 

miftaire Formel 
avoir fait impri¬ 

mer. 

Et auxquels 
il a mis le nom 
du Sr Delalain 
Libraire , fans 
ion aveu. 

V 

Les Libraires ne font pas heureux à cenfurer ce paragraphe 
L On y nomme au hazard quelques-uns des ouvrages dont 
le (ieut Luneau eft auteur ou éditeur , &c on défigne les au¬ 
tres par cette indication , &c. qui aflurément n’exclud rien. 
Les Soupirs du Cloître , puifqifil faut l’apprendre aux Syn¬ 
dic & Adjoints, font compris dans cet &c. Le fîeur Lu \ 
neau n’en eft point Fauteur. Cette production pofthume 

d’un poète eftimé & juftement regretté , eft tombée, après 
fa mort , dans les mains du heur Luneau. 11 n’a pas cru de¬ 

voir priver le public d’un ouvrage fait pour PintérefTer par 
lui-même & par le nom de Fauteur. Il a donc demandé ÔC 
obtenu la permiftion de le faire imprimer. 11 n’y a rien de 

lui dans l’édition qu’il en a donné , que l’avis des éditeurs. 
Par 1 acquifition primitive faite de l’ouvrage, & par le 

privilège accordé pour l’impreftion , le heur Luneau en eft 
devenu le propriétaire phyfique : il n’a pas en cela contre¬ 
venu aux réglemens plus que dans tout le refte. 

Il faut fe rappeller ce que l’on a fi viétorieufement éta¬ 
bli , que tout ce qui eft interdit en fait d’ouvrages d’efprit, 
c’eft de les vendre, débiter, colporter • c’eft d’en former une 
boutique ouverte à tout venant. Le fieur Luneau ayant à 
cet égard fatisfait aux loix , ne s’étant jamais hazardé à pu¬ 
blier les Soupirs du Cloître par d’autres voies que par 

l’entremife des Libraires en titre , fa conduite ne donne 
aucune prife. 

Si c*eft le fieur Delalain qui le dit, il a donc oublié que 
le fieur Luneau Fa fait prévenir , avant que d’employer fon 
nom ^ il a donc oublié qu’il a lui même demandé beaucoup 

de ces Soupirs du Cloître , ôc qu’il n’a jamais réclamé contre 
l’adreffe qu’ils portoient. 
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Il ne parle pas 
des Céramiques 
de M. de Saint- 
Symphorien 

dont fuivant le 

même procès- 
verbal il a fait 

échanger le titre 
en Aventures de 

N ici as» 

Dans fes let¬ 
tres du 2 6 Août 
1768 , citées ci- 
defflis , il offre à 

MM. Tiliiard 
& Mu fier , du 
Dictionnaire de 
la langue Ro¬ 

mane de M.de 

la Combe ; 

Des vrais 
principes de la 

lecture de M. 
Viard. A quel 

titre eft-il au¬ 
teur ou éditeur 

de ces livres ? 
Il n’en eft fu- 

rementpas l’au¬ 

teur. Quant à fa 
prétention d’en 

être l’éditeur, il 

l’eft dans le fens 
qu’un Libraire 
qui fait impri¬ 
mer un livre en 

eft l’éditeur. 11 
pourroit , tout 

au plusrevendi- 

Ceîa eft vrai, le fieurLuncau ne parle pas des Céramiques; 
niais il n’en devoir pas parler pour deux raifons. La pre¬ 
mière eft qu’on n’a trouvé qu’un feul exemplaire de cet ou¬ 
vrage chez lui. La fécondé ^ c’eft que les 29 exemplaires 
qu’il en a eus ont été achetés fur fou ordre par le fieur Cof- 

tard, qui les a pris chez un Libraire > iis ont été fournis 
le 28 Juillet 176$. Ce fait eft prouvé par le re- 

giftre paraphé par le Commiffaire Formel. Voyez cet ar¬ 

ticle , page 149(1)- 
Le changement de titre, qu’on reproche au fieur Lunenu , 

n’eft pas fon fait. Le procès verbal des Libraires , qui lui 

attribue ce changement, contient une calomnie. 

Le fieur Luneau a été le rédaéteur , en partie , du Diction¬ 

naire de la langue Romane. Le fieur Lottin l’aîné , qui l’a 
imprimé, fçait mieux que perfonne la part que le fieur Lu¬ 
neau a eu à cet ouvrage , imprimé aux frais de ce dernier. 

Le fieur Luneau a mis fous les yeux du Magiftrat la copie, 

écrite de fa main j des extraits différens & des recherches 
qu’il ayoît faits pour ce Dictionnaire. Cote B, 8. 

Le fieur Luneau eft co - propriétaire du privilège des 

vrais principes de la lecture, par a été du 3 Février 1763, 

placé fous la cote S. 

( 1 ) Le paraphe du Commiffaire fe trouve à la page 160 : ainfî l’on 
ne peut pas dire que ce regiftre ait été fait pour la Caufe. 
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quer le nouveau 
.titre des Céra¬ 
miques. L’a-t-il 
fait dans la vue 
de faire acheter 

deux fois le 
même livre ? 
Son projet ne 

feroit pas hon¬ 

nête. 

Le heur Lu¬ 

neau convaincu 
de pareilles 
contraventions 

ofe pourtant , 
dans le §. 5 de 
fon M émoire, 

dire que la faifie 

efi nulle; 

Et demander, 

dans le §. (7, des 
dommages - in¬ 
térêts pour l’i- 

naétion où cetre 
faifle a réduit 
fon commerce. 

Les Syndics 
Bc Adjoints de 
la Librairie , 
munis d’une 
Ordonnance du 

Magiitaat pour 
faifir chez ceux 
qui faifoient le 
commerce delà 

Librairie fans 

Injure gratuite, par laquelle les Libraires fe font apparem¬ 

ment flattés de fe venger de tant d’occafions où on leur en 
a fait une application fi équitable. 

Le fleur Luneau , juflifié de toutes les contraventions 
qu’on lui reproche , a foutenu foutient encore que la 

faifle eft nulle: lia démontré qu’elle l’étoit par la formé & 
par le fond. 

Non pas fon commerce. Les Libraires lui prêtent ce mot. 
Il fe plaint de finterruption de fe s correfpondances. Il fe 
récrie contre une incurflon fcandaleufe , faite avec un 
appareil révoltant dans le moment le plus propre à aug¬ 

menter l’éclat, & par confcquent l’injure. 11 dénonce à ia 
févérité d es Magillrats une faifle injufte , vexatoire , ha- 
flirdée fans pouvoir, au préjudice des loix les plus utiles & 
les plus cheres à la fociccé, an mépris de l’ordre public Sc 

durefpeét dû aux Tribunaux. Voilà de quoi fe plaint le 
fleur Luneau. Voilà fur quoi il fonde la demande en dom¬ 
mages & intérêts, &c non pas fur la prétendue inaéfciou d’un 
commerce qu’il ne fait pas. 

On a fait voir que cette Ordonnance ne pouvoit pas con¬ 
cerner un domicilié ; elle ne comprenoit que les Libraires 
Bc Colporteurs qui étoient induement fur les quais, ponts 

& marchés. Les Libraires eux-mêmes fentoient l’infufïïfance 
de ce titre- Ils n’ont ofé l’exhiber en entrant chez le fleur 
Luneau : ils 11’onr pas eu la hardiefle de lui en donner la 
communication. Ils fe font bien gardés de la rapporter dans 
leur procès-verbal, preuve évidente du peu de confiance 
qu’ils avoient dans cette arme. Ils favent mieux que per- 

fonne qu’elle n’croit pas de nature à pouvoir blefler le fleur 
Luneau. 
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< Auroient eu 
peine à trouver 
quelqu’un plus 
en contraven¬ 
tion que le fieur 

Luneau. Ainfî 
ils étoient bien 

autorifés à faifir 
chez lui. 

Quant aux 
dommages Sc 
intérêts, pour- 
roit on croire 
que le heur Lu- 
neau ofat de¬ 
mander des 

dommages 8c 
intérêts , fous 
prétexte que la 
faille du 51 Août 
a interrompu 

la circulation de 
fes affaires ? Il 
faut le forcer à 
rougir d’en im- 
pofer ainli y lui 
qui, au mépris 
des réglés les 
plus féveres de 
la Juftice , n’a 
pas difcontinué 
un inftant le 
commerce dans 
lequel il a été 

furpris. 
Voici la preu¬ 

ve de ce que 
nous avançons, 
à laquelle il n’y 
a pas de répli¬ 
que. Le tome 
VIIe de Racine 
étoit faifi : il effc 

convenu lu i- 

11s n’auroient pas.eu de peine à trouver quelqu'un plus en 
contravention que le fieur Luneau. Ce quelqu'un , c’étoient 
les Syndic & Adjoints eux- mêmes, qui j pour fatisfaire leur 
paillon, ont oféfaififier un ordre du Magiftrat ; qui., n’ayant 

droit d’exetcer leur police que fur leurs pareils , venoient 
avec fracas mettre au pilliage la maifon d’un étranger entiè¬ 
rement indépendant d’eux 8c de leur Communauté. Voilà 

des délits effectifs ; voilà des contraventions aulli réelles 
que celles que l’on objeéte au fieur Luneau font chimé¬ 
riques. 

En vérité les Libraires parlent bien ici comme des hom¬ 
mes accoutumés à refpeéter peu le public, 8c à fe jouer des 
engagemens pris avec lui. Quoi ! le fieur Luneau , nanti de 
l’argent des foufcripteurs , payé d’avance pour la livraifon 
de ce dernier volume d’un ouvrage fi magnifique fi impa¬ 
tiemment attendu 8c li authentiquement promis ^ étoit 
obligé , fous peine depalfer pour rebelle, de ferefufer aux 
vœux du public j a caufe de la plus mifétable, de la plus 
injufte de routes les chicannes que lui fufcitoit une commu¬ 
nauté jaloufe 1 Mais fur qui feroient tombées les plaintes ? 
De qui l’honneur auroit il été compromis ? Qui auroit-on 
accufé de ce retard? Les Libraires en auroient joui 3 tan¬ 
dis que le fieur Luneau en auroit fouffert. C’eft pour leur 
ôter ce triomphe malin , 8c fauver fa délicatellè 8c fa répu¬ 
tation, qu’il s’eft décidé à remplir fes promefîes non pas en 
infultant la Juftice , mais en ufant du droit qu’elle lui avoir 
lailfé. 

Dès quelle n’avoit commis le foin de veiller fur fes livres 
qu’à un feul gardien } dès qu’elle n’impofe en pareil cas au 
gardien que l’obligation de répondre des objets qui lui font 
confiés, 8c d’en remplacer la valeur , s'ils fe trouvent fouf- 
traits ou perdus } il eft clair que le fieur Luneau n’a point 
commis une prévarication en difpofant de fes effets qu’il 
fauta remplacer,s’il y eft condamné, par des effets équivalens. 
C’eft un facrifice dont il a couru le rifque par fcrupule pour fa 

parole , par excès d’exaélitude. Quand les Libraires oient lui 
en faire un crime , ne donnent-ils pas lieu de foupçonner 
qu’ils feroient peu capables de cette générolité ? 

Il faut obferver de pins que cette diftribution , contre 
laquelle ils s’élèvent avec tant d’indécence, a été faite fous 
les yeux du Magiftrat , 8c avec le concours des Libraires 
mêmes. Ils ont obtenu un ordre exprès pour fe faire remettre 
par les gardiens des livres Lai fis 70 exemplaires de ce tome 

VII Ces 70 exemplaires font le prix de la complaifance qu'ils 

ont eue de fouffrir qu’on honorât la mémoire de Racine 
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Mémoire, 

même, dans un 
Mémoire qu’il 
a préfenté en 

une autre occa- 
fion au Magis¬ 
trat qui doit le 
Juger , que les 

déux tiers des 
feuilles de ce 
volume , qui 
écoient impri¬ 

mées lors de la 
faille , avoienc 
été comprifes 
dedans : èc qui 

eft-ce qui igno¬ 
re que ce vo¬ 
lume , dont il 
n’auroit du pa- 
roître aucun 
exemplaire 
avant le Juge¬ 
ment , a été dis¬ 
tribué avec une 

hardieffe inful- 
tante à la Juftice 
qu’il avoir Sous 
fa main , au vu 
& feu de tout 
le monde ? Cet 
a£te d’infrac¬ 
tion , qui eft de 

notoriété pu¬ 
blique , Suffit ; 
rien ne Seroit 
cependant plus 

aiSé que d’en ad- 
miniffrer d’au¬ 
tres preuves par 
les remiSes qu’il 
n’a pas diScon» 
tinué de faire 
chez différens 
Libraires pour 

la Province, 

C’eft la Solde'qu'ils ont reçue pour ne point troubler cette 
offrande Faite à la gloire de ce grand homme. S’il y a de la 
prévarication ici, ce n’eft pas fans doute dans la diftribution 

de ce bel ouvrage qu’elle exifte , mais dans le rraité honteux 

qu’il a fallu faire avec les Libraires, pour les forcer à le r$f- 
peéler. 

£ < 

/ 

«, 
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Ilréfulte donc 
des ptéten tiens 

du (leur Luneau 
qu’il pourroit y 

avoir dans Paris 

autant de maga¬ 
sins de livres 

que d’Auteurs 
ou Editeurs de 
livres, ou gens 

fe difant tels } 

Que chaque 
Auteur pour¬ 

roit faire impri¬ 

mer fes livres} 

Les vendre 
par lui-même, 

ou les échanger^ 

Et vendre les 
livres qu’il au- 
roit eus en ç- 
change} 

Que chaque 
particulier 
pourroit ache¬ 
ter un manuf- 
crit d’un Au¬ 
teur^ s’en dire 

l’Editeur, parce 
qu’il le feroit 

imprimer y 

Réponje, 

Non pas autant de magafins de livres , mais autant de dépôt 

d’éditions qu’il y aura d’Auteurs ou de propriétaires d éditions 
faites à leurs frais} ce qui eft fort différent. Avec un pri¬ 

vilège., comme on l’a prouvé, tout le monde peut faite im¬ 
primer } mais tout le monde ne peut pas vendre & débiter urz 
livre, parce que cette fonction eft réfervée aux Libraires. 

On a établi ci de (Tus que le cabinet d’un homme de lettres 
nedevient pas un magafin , parce qu’il y retire une édition 
de fes œuvres , faite à fes dépens } comme le porte feuille 
d an Banquier n’eft pas un magafin , quand il y ferre des 

bi lets faits a fon profit } comme l’appartement d’un parti- 
eu 1er n'elt pas un magafin , parce qu’il le remplit d’effets de 
fon goût , qui feront vendus par un HuiïTier, à fa mort, o« 
quand il en fera laffé. 

Qui en doute? l es Libraires dans le délire ambitieux 8c 
exclufîf qui les tranfparte > oferoient-ils contefter ce drois 
aux gens de lettres ? 

Non. Le fleur Luneau n’a jamais dit cela. If a dit qu<£ 
chaque Auteur pouvoir vendre fes livres par les mains d’un 
Libraire , de Province,à la vérité, ou de Paris} il a dit qu’il 
pouvoit également les échanger avec un Libraire , foit de 
Province, foit de Paris. Il a dit qu’il défioit les Libraires de 
citer une feule Loi qui contredît ce qu’il avance.’ Il a dis¬ 
que ce plan de conduite pouvoit être fuivi par tout homme 
de lettres gui voudroit s’y aflujettir. 

Oui. Pourvu qu’il les vende par I’entremife d’un Libraire^ 
foit de Province, ou de Paris, comme l’a fait le fleur Luneau 

Et qui en doute encore ? Lemanufcrit n’eft-il pas le bie® 
de l’Auteur? N’y a-t-il que les gens de lettres au monde, & 
qui il fera défendu de difpoler de leur bien ? 

Les Libraires jouifTentdu droit excluflf de vendre & de dé* 
liter les livres imprimés} mais aucune loi ne leur a donné te' 
droit excluflf d’acheter des manuferirs , ni de les faire im¬ 

primer. La littérature eft pleined’ouvrages excellent, qui on£ 
ete publiés par de Amples éditeurs. Jamais on n’a imaginé 
que cette tranlmiflion du droit du propriétaire dans lesr 
mains d un ami en qui il a confiance , ou d’un étranger qui 
le fecourt dans fes befoins, fût une infraction de la préroga¬ 

tive qu tuât les Libraires, de vendre les livres imprimés. Eu&~ 
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Réponfel 

Le pourroit 
vendre par lui- 
même. 

Ou l’échan¬ 
ger contre d’au¬ 
tres livres ren¬ 
dre ces livres 
échangés, 

Et leur join¬ 
dre ceux qui lui 
feroienr deman¬ 
dés de différen¬ 
tes Provinces 
aux conditions 
qu’il auroitpro- 
pofées, 

Si des particu¬ 
liers non - Li¬ 
braires ont ce 
droit, ceux qui 
ont ce tirre doi¬ 
vent Eabandon- 
ner• car ils ne 
connoiffent pas 
d’autre maniéré 
de négocier en 
livres \ & ils 
avouent qu’ils 
ont toujours cru 
que leur état 
leur donnoit le 

mêmes, jufqu*à préfent, n’avoient jamais ofé hazarder ufi 
principe aufli révoltant. Ce n’eft que dans le défefpoir de 
leur caufe contre le fieur Luneau, dans l’impuifTance ab- 
folue de produire des moyens raifonnables, qu’ils fe font 
laide emporter à préfenter celui-là <k les autres, dont on 
vient de voir la réfutation. 

Non, non, encore une fois , non : ce nell pas là ce qui 
refaite des prétentions du fieur Luneau. Il foutient, & la juf- 
tice, la raifon, la loi foutiennent avec lui, que le particu¬ 
lier , auteur ou éditeur, pourra vendre les ouvrages qu’il a 
fait imprimer > non par lui-même, comme vous affeètez de 
lui faire dire, mais par l’entremife de vous & de vos con¬ 
frères , avoués par le Gouvernement pour exercer la librai¬ 
rie dans tout le Royaume. 

Oui : pourvu que ces échanges fe faffent avec des Librai¬ 
res , pourvu que ces ventes foient fcellées par l’intervëntion 
d’un Libraire} & telles ont été toutes celles auxquelles a 
participé le fieur Luneau. 

Cela efl fans difficulté , parce que lacomrfaffion eft libre 
& ne nuit à perfonne. 

Ce pafTage plein d’humeur, comme le refte du Mémoire ,' 
n’a pas plus de fondement de juftelle que le refte du Mé^ 
moire. Qui croiroit qu’avec ce ton chagrin , avec cette me¬ 
nace d’abandonner leur titre , &: de fe replonger dans h 
foule obfcure des autres citoyens , la profeftion des Librai¬ 
res, même après la profcnption de leurs ridicules demandes, 
fera encore la plus lucrative, la plus avantageufe., la plus, 
certaine de toutes? qu’il n y aura pas une feule compagnie 
de commerce , dont les membres aient d’auffi prodigieux 
privilèges , pas une ou 1 on puifFe gagner plus en nfquant 
moins, pas une enfin ou le travail & le danger foient moitié 
dres, tk le bénéfice plus étonnant ? 

Les Libraires ont le droit exclufif de vendre & débiter ; 
on ne le leur contefte pas. 11 ne paffera donc pas dans les 
mains du public, un feul livre qui pe foit forci de celle? 
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droit de faire 
feuls quelque 
chofe de plus 
que la partie 
mercantile que 
le fieur Luneau 
leur abandon¬ 
ne j de vendre 
par hafarddans 
leur boutique 
un livre à un 
particulier. S’ils 
n’ont que ce 
droit exclulif, 
la qualité de Li¬ 
braire ne fert 
qu’à indiquer le 
but où doivent 
aboutir toutes 
les impofitions 
à mettre fur un » 
commerce qu’il 
eft libre à tout le 
monde d’exer¬ 
cer 3 8c il leur 
eft plus avanta¬ 
geux de renon- 
cer à leur titre, 
8c de s’en tenir 
au droitgénéral. 

d’un Libraire. Entre eux-memes , c’eft-à-dire , d’un Li¬ 
braire à l’autre , ils s’accordent un bénéfice de 20 pour 
cent, qu’ils appellent remife, Quand ce font des gens de let¬ 
tres dont ils débitent les ouvrages , ils en exigent une de 
25 , de 30 pour cent. Si c’eft une brochure, qui fe vende 
1 liv. 4L au public , ils n’en comptent que 14 ou 16 f. au pro¬ 
priétaire. Si c’ell un in-12 de 3 liv. ils n’en rendent que 
2 liv. 5 f. ou 2 liv. 8c ainfi des autres. Ce bénéfice eft clair 8c 
liquide : il fe prélevé fur la chofe même. 

On le demande 3 y a-t-il un feul genre de commerce 
en Europe, où , fans mife de fonds, fansrifque, fans 
avances, on foi t fur de gagner 20,25 8c 30 pour cent, de 
tout ce que l’on débite pour autrui? Si les Libraires fe plai¬ 
gnent d’être ruinés, uniquement parce qu’on les réduit à 
un fort qui feroit envié de tous les Négocians de l’Univers, 
quels font donc les immenfes bénéfices qu’ils fe promettent 
8c qu’ils font en effet fur les entreprifes dont ils fe char¬ 
gent pour leur compte ? Conçoit-on qu’ils ofent fe récrier 
fur la ftérilité d’une profeffion où le moindre rapport fur- 
paffe le glus grand produit de toutes les autres ? 

On devine bien . à la vérité, d’ou vient le chagrin des 
Libraires de Paris : c’eft de ce que ce s gains énormes ne 
font pas concentrés dans leur feule Compagnie 3 c’eft de 
ce que les Libraires de Province ont le droit d’y participer , 
8c que la méthode indiquée par le fieur Luneau peut ou¬ 
vrir une route de la Capitale vers les autres Villes à ces 
fources d’or que les Libraires de Paris avoient prefque juf- 
qu’à p-réfenc trouvé moyen de s’approprier feuls ; mais à 
cet égard de quoi ceux ci peuvent-ils fe plaindre ?' D’abord 
leur jouiffance exclufive éroit une ufurpation faite fur leurs 
Confrères de Province ; c’étoit une première- injuftice, 6c 
le regret de la voir détruire en eft une fécondé. 

Enfuite les Libraires de Paris ont un moyen très-légi¬ 
time , très-honorable même pour la faire renaître avec un 
applaudiffementgénéral. Qu’ils ioient plus honnêtes envers 
les Gens de lettres que les Libraires de Province , qu’ils f^ 
piquent de plus d'exactitude que les Libraires de Province, 
qu’ils fa fient de plus belles éditions , qu’ils les donnent à 
un meilleur prix quand ils en feront à leurs dépens 3 quand 
ils feront chargés de vendre celles qu’auront faic les 
Auteurs, qu’ils les débitent avec plus d’aéHvité , ils s'affil¬ 
ieront par ces reffourees un privilège exclufif d’autant plus 
fur qu’il fera volontaire : ils ne redouteront plus la con¬ 
currence de perforine, leurs fortunes feront plus glorietifes 
8c plus légitimes : ils jouiront alors dans la littérature 
d’une confidétacion fiatteufe , parce qu’ils y feront des 

î tî i TA^> < • 
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LesSyndic&: 

Adjoints ont 

donc lien de 
croire que de 

pareilles préten¬ 
tions ne feront 
pas adoptées par 

un Magiftrat 
qui veille parti¬ 

culièrement à la 

police des li¬ 
vres. Ils en ont 

pour garants les 

précédées juge- 
mens ; ils leur 
font efpérer 

qu’il ne contri¬ 
buera pas , par 

ain jugement 

contraire,à l’ex- 
tinébion d’une 

Communauté 
dont il eft le 
protecteur • 

agens utiles 8c fournis , 8c non pas des opprefletirs avides 
éc impérieux ; ils parviendront par-là fans peine à ce qu’ils 

pourfuivent aujourd’hui avec tant d’injuftice , à interdire 
aux gens de lettres la cotrefpondance des Libraires de Pro¬ 

vince, 8c même à leur faire perdre l’ufage de demander 

des privilèges en leur nom , ôc de faire imprimer pour 

leur compte perfonnel. 

Ce Magiftrat, dont toute la France refpe&e les lumières,’ 
&c dont la Capitale chérit l’adminiftration , ne veille pas 

moins particulièrement au repos des Citoyens qu’à la 
police des livres. Il eft encore plus le protecteur des par-* 

ticuliers honnêtes que celui d’une Communauté injufte ôc 
ambitieufe. 

Gn a vu que les prétentions du fleur Luneau étoient 
conformes à toutes les réglés , au lieu que celles des Li¬ 

braires font dire&ement oppofées au bon ordre , à l’équi¬ 

té, à l’honnêteté publique. 
Si leur faille eft confacrée, la police eft perdue, les loix 

font violées, les particuliers font facrifiés à l'avidité jaloufe 
8c inquiette de tous les petits Corps d’arts 8c métiers, qui 

deviendront autant de tyrans acharnés , qui rendront les 
Villes inhabitables, 8c finiront par fe déchirer eux-mêmes 

dans ces vaftes déferts qu’ils auront faits. 
Si leurs prétentions font admifes , les gens de lettres ne 

font plus que des efclaves écrafés fous un joug flétriflfant , 
des individus dépouillés des droits les plus naturels , exclus 
des privilèges inféparables de ce nom de membre de la fo- 

ciété • ils n’auront plus ni la jouilfancc de leurs biens, ni l’ad.- 
miniftration de leurs fonds. Plus étroitement enchaînés que 
les mineurs,plus dégradés que les hommes chez qui le défaut 

des organes a fait éclipfer la railon , ils fe verront dans la 
dépendance humiliante 8c abfolue d’un Marchand fait pour 
leur être fubordonné. Ce defpote , dont ils ne pourront 
fecouer l’empire, ou les forcera à le payer de la fervitude 
même dans laquelle il les tiendra, ou fe jouera de leur 
exiftence 8c de leur fortune. Placés au dernier rang de la 
fociété par l’exercice même du plus beau de tous les arts , 

ils gémiront fur fon aviliflement : ou plutôt ils auront le 
courage de l’abandonner *, ils fuiront des fers honteux par 

îefquels on aura eu l’indignité de vouloir les flétrir. L hon¬ 
neur 8c les avantages attachés à la culture des lettres paflè- 
ront dans des pays où l’on faura mieux en refpeéter les 
droits ; 8c que reftera-t-il aux Libraires de Paris , finon la 
gloire déplorable & ruineufe d’avoir fatigué , dégoûté leurs 

bienfaiteurs, d’avoir anéanti autant qu’il étoit en eux Part 
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nue depuis la¬ 
dite faifie , que 
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lu , publié Sc 
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aux frais Sc dé¬ 
pens du fieur 
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qui contribue le plus à la perfe&ion de Tefprit humain , ÔC 
tari , par une avidité déshonorante, la Source d’une opu¬ 
lence capable d’afiouvir les defirs des plus ambitieux de toms 
les Négocians. 
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Quelles conclufions prendraient donc les Libraires , fi 
tous les principes par lel'quels ils ont cru juftifier celles-ci p 
étoient auffi bien établis qu’ils le font foiblement? 
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C’eff cette demande elle-même qui eft injurieufe & ca- 
lomniteufe. Le Mémoire que les Libraires ont ainfi qualifié 
eft plein de modération d’égards. Ou auroit continué à 
ménager leurs erreurs 8c leurs paralogifmes, s’ils n’avoient 
fait une nécedité de les détruire par l’excès même, auquel 
ils fe font permis de les porter , 8c par la généralité qu’ils 
leur ont donnée. On ne penfe pas qu’ils ofent effayer de 
répondre aux raifons par lefquelles on vient de les com¬ 
battre ; ils fe plaindront fans doute avec encote plus d’a¬ 
mertume de ce fécond Mémoire que du premier , 8c ils au¬ 
ront également tort. uz U\.[ 

Celui-ci contient, on l’avoue, des vérités plus fortes ; 
mais elles étoient néceffaires : 8c il n’y a ni injures ni ca¬ 
lomnies. Le Jurifconfulte de qui ces deux Mémoires éma¬ 
nent , n’a jamais fouillé fa plume par des emportëmens de 
cette nature. 11 a été forcé de mettre dans tout fon jourda 
défenfe de la vérité qui lui a été confiée. Pour achever de 
compîetter le témoignage qu’il rend à cette même vérité, 
il croit devoir publier qu’ayant fait ci-devant quelques pas 
dans la carrière des lettres, il a connu perfonnellemenc 
plufieurs Libraires dignes de l’eflime univerfelle dont ils 
Jouifîent. Si ces hommes, juftement confidérés du public, 
en avoient été les maîtres, ils aureient fans doute étouffé 

'origine les prétentions injuftes, déplacées, indécentes , 
que l'on ofe pourfuivre au nom de leur Corps, & qui com¬ 
promettent fes prérogatives, bien loin de les étendre. 
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